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C E N T E N A I R E 

dn r é l a b l i s s e n i e n l de l 'Ordre- des Avocats. 

Le d é c r e t du 1 4 d é c e m b r e 1 8 1 0 vient de donner l ieu 
à de belles c é r é m o n i e s c o m m é m o r a t i v e s . 

A l 'ouverture de la C o n f é r e n c e du stage à Paris, le 
11 d é c e m b r e 1 9 1 0 , M . le b â t o n n i e r B L S S O V I J I I . E A I I . T a 
r e t r a c é avec un charme exquis de langage l 'o r ig ine et 
l 'h is to i re de l 'Ordre des avocats. 

Rendant compte de la s o l e n n i t é , M . H A Y . M O M I I ' O I N -

C A R R È éc r i t dans ce Temps : 

Le bâ tonn ie r a lai t à ses confrères des deux sexes avec 
une é rud i t ion gracieuse et line, un cours d'histoire pro
fessionnelle qui a fort ag réab lemen t p romené leur imagi
nation en Egypte, eu Crèce , à Rome, dans l'ancienne 
Erance. et qui a r appe l é à leur souvenir une longue et glo
rieuse l ignée d ' ancê t re s . Sur cet arbre généa logique au 
tronc vénérable et aux rameaux puissants, le décre t du 
3 4 décembre I H K J n'apparaissai t plus que coin me une pauvre 
petite feuille morte, et c 'étai t just ice; car si l'ordre avait 
été d i spersé par la tourmente révo lu t ionna i re , la force des 
choses l'avait rapidement, r econs t i tué et i l n'attendait, 
depuis le Consulat, qu'une consécrat ion légale Elle lui 
fut donnée, à la man iè re forte, par le décre t impér ia l de 
iHto. Le barreau étai t mis sous la main du pouvoi r ; les 
avocats p r ê t a i en t serinent d 'obéissance à l 'empereur: le 
procureur généra l dés igna i t le bâ tonn ie r le ministre de la 
justice avait le droit de rayer un avocat du tableau. C'est 
ce que le protocole du décre t appelait « garantir la l iber té 
et la noblesse de la profession et f ixer les bornes qui doi
vent les s épa re r de ht licence et de l 'insubordination ». 

Si ce régime despotique avait vécu un siècle, l 'ordre des 
avocats n'en aurait certainement pas l'été le centenaire. 
Mais comme le statut de îïSto est abroge, i l est permis de 
n'y plus voir aujourd'hui qu'un hommage, un peu maus

sade sans doute ci d'autant plus significatif, rendu par 
1 empereur à la grandeur du barreau... 

A une époque où lotîtes les éuergi es h u ma i ne s clic relien 1 
à se mult ipl ier par l'association, on la force syndicale gran
dit dans les profondeurs d'une société chancelante, ml 
l ' individu isole quelle que soil sa valeur, est sans cesse 
menacé d 'ê t re écrasé par des (y ni unies collectives, voici 
une association qui p ro tège et fortifie l ' indépendance indi
viduelle, voici un syndicat,ou quelque chose d'approchant, 
qui comba t pour la l iber té , voici nue inst i tut ion ou l'égal i lé 
est si s incère qu'elle est presque ombrageuse et ne souffre 
aucune distinction ex té r i eu re . 

11 n'est pas de meilleure école de cou Ira terni lé et d'as
sistance mutuelle. 1,'ordre l'ait le bien avec le tact et la 
d iscré t ion des personnes vraiment charitables. I l alloue 
tous les a us à tl e vieux avocats, à des veuves, à des orphe
lins d'anciens confrères, tics pensions et des secours qui 
sont r é p a r t i s p;ir le conseil a\ee un soin minutieux et sur 
lesquels le secret est toujours rigoureuse nient ga rdé . 

I l n'est pas de meilleure école de méthode et île t ravai l . 
Le spectacle quotidien, des efforts cl des succès d'ati lrui 
est pour chaque membre du barreau un pe rpé tue l stimu
lant. Les plus illustres trouvent dans des comparaisons qui 
ne tournent pas toujours à leur profit des leçons conti
nuelles de pe r sévérance et de modestie. 

I l n'est pas de meilleure école de dialectique et d'élo
quence simple alerte et rapide... 

L'ordre, si utile :-. ceux qui le composent, est cependant 
moins l'ail pour eux que pour les justiciables; et aux just i 
ciables, i l offre des avantages que personne n'ose plus guère 
contester. 11 n'est pas déda ignab le pour un plaideur de 
n 'ê t re plus, comme au lendemain du décret de I7¡)0. à la 
merci d'une foule ru pace d'agents véreux, et de pouvoir 
librement choisir un défenseur dans une vaste corporation 
où, seules, sont imposées des conditions de capaci té j u r i 
dique et d 'honorabi l i té . La discipline in tér ieure de l'ordre, 
scrupuleusement maintenue par le bâ tonnie r et par le con
seil, est pour tous ceux qui s'adressent aux avocats une 
garantie nécessai re et suffisante, que la l iberté absolue de 
la barre dé t ru i r a i t au grand dommage du public. Ajoute/, 
que. depuis quelques années , les lois d'assurances sociales 
ont centuplé les charges de l'assistance judiciaire, et (pie. 
sans une organisation comme celle du barreau, i l serait 
impossible de trouver îles hommes de lionne volonté pour 
remplir la tâche démocra t ique (pie le lég is la teur a imposée 
aux avocats. 

Le barreau est de plus en plus l 'auxil iaire indispensable 
de la justice. Sans doit te,il est inévi table que, dans l'ardeur 
de la lutte, des avocats embrassent parfois avec un peu de 
passion les in t é rê t s de leurs clients. Mais ce serait bien 
autre chose si les justiciables plaidaient eux-mêmes leur 
cause ou la confiaient à des hommes d'affaires. Aujour
d'hui, aucune pièce n'est lue à la barre ni soumise au t r i 
bunal sans avoir été, entre avocats, l'objet d'une communi
cation qui en favorise le contrôle et qui assure la loyauté 
des déba t s . 11 n'est pas d'exemple que, dans ces échanges , 
qui se l'ont sans reçu, sous la foi de la confra terni té , un 
document ait jamais disparu ou ait été maqui l lé . Imaginez 
ces communications suppr imées . Ce serait la défense 
mut i l ée . Imaginez ces communications effectuées entre 
d'autres que des avocats : ce seraient les dossiers l ivrés au 
pillage... 

Les pouvoirs publics ne peuvent du teste ijue se féliciter 
de voir p r o s p é r e r une inst i tut ion qui se concilie, dans une 
harmonieuse uni té , les forces île la t radi t ion et du progres. 
Ils auraient tort de se rappeler avec trop d'amertume le 
vent de fronde qui a si souvent soui l lé sur le barreau. C'est 
un peu la faute des gouvernements si le barreau est presque 



toujours dans l 'opposition. Lorsqu'i ls Y ont pr is leurs i 
fonctionnaires, i l n'y reste plus guère que ceux qui ont 
refusé des emplois par conviction ou ceux qni les ont 
déda ignés , et ce ne sont géné ra l emen t pas des amis. I l en 
a été ainsi de tout temps; i l en sera toujours ainsi. Mais le 
barreau n'en contient pas moins de grandes r é se rves d'ac
t iv i té , de talent et d 'énerg ie . Dans un monde qui change et 
qui broie tant de puissances appareilles, i l est une puis
sance qui dure en s'adaptant. 

La r e n t r é e d u Jeune Barreau de Bruxelles , ]e 

14 d é c e m b r e , revê t i t à la m ê m e occasion un éc la t excep

t i o n n e l . 
Devant u n audi toire b o n d é , o ù l 'on remarquai t une 

foule d'avocats et de magistrats, s p é c i a l e m e n t le 
b â t o n n i e r de Paris et les douze sec ré t a i r e s de la Confé 
rence du slage, M'- H . J A S I ' A R p r o n o n ç a d 'abord u n 
charmant discours, dont l ' a l lu re l i t t é r a i r e et l ' à - p r o p o s 
furent par tous a p p r é c i é s et chaudement applaudis. 
Puis, M . le b â t o n n i e r B O T S O N , M 1 ,

 E M I L E L A U D E et M . le 
Minis t re de la Justice m o n t r è r e n t , dans de remar
quables discours, l ' importance de l ' é v é n e m e n t qu 'on 
c é l é b r a i t . 

• * » m i M « » —--

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 

— — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

Deux ième chambre. — Pré s idence de M. L A M E E R E . 

2 2 novembre 1910. 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — S O C I É T É M I N I È R E . 

E X O N É R A T I O N . — É T E N D U E . 

Si la patente des sociétés anonymes, a l'égal de 
celle des autres commerçants, constitue par 
essence unimjiôt sur le revenu professionnel, on 
ne peut cependant pas la restreindre aux seuls 
(fuins provenant de l'exercice proprement dit du 
négoce ou de l'industrie; elle s'étend, au con
traire, à tous les bénéfices procurés par le capital 
social, même si celui-ci est affecté à des objets 
étrangers au commerce, tel que l'achat d'un 
immeuble ou de valeurs de bourse. ( 3 E e s p è c e . ) 

Il n'y a d'exemption que pour la partie de ces 
bénéfices qui, suivant la preuve fournie par la 
société, provient d'une branche de son activité 
formellement exemptée par la loi, telle que 
l'exploitation d'une mine de charbons. Dès lors, 
si une société anonyme se livre à la fois à 
l'extraction du charbon et à une antre industrie 
patentable, comme la fabrication des agglomérés, 
l'exemption de patente doit être limitée au pro
duit même de l'extraction et ne peut être étendue 
aux revenus du portefeuille, au produit de ta 
locution d'immeubles ou de la réalisât ion d'un 
vieux matériel ( r ) . ( 2 E et 3' e s p è c e s . ) 

{]) Voir cass., 29 mars 1909 ( I . E L G . . T L D . , 1909, col. .'(97 et 
suiv.); note d'observations et é tude publ iées B E L G . .Ici)., 
1909, col. 3Gi et Bruxelles, I>M j u i l l e t 1909 I B E L G J U D . , 

1910. col. 200 et suiv., et la note d'observations-; Kenne jira-
tujtie des sociétés, 1910, pp. 12 et 17'$,et,dans le même recueil, 
la note accompagnant l'affaire des Ressaies (a r rê t de 
Liège). 

Sur le ca rac tè re spécial de la patente des sociétés ano
nymes, voir P A N D . B E L G E S , Y'* Pulenle (en général), n" s

 9 , 10 
et 1 1 ; Patente (sociétés; , n o s

 8 0 . 93 à fp et 109: E A L L O I S E et 
M A S S O X , n"" i5o et suiv , e tp . 21G quanta la preuve du béné
fice imposable. 

Les principaux a r r ê t s de la courde cassation à consulter, 
sont ceux dcso 'décembre 1879,18 niai i88">, 20' décembre 1892 
et l ' a r rê t du 8 janvier i855, rendu au rapport de i l . D E K A C Q Z 

(]$KUi. . I U D , 1880, col. (¡5; 188"), col. 897; 1893, col. 3 8 5 e t i855, 
col. 2 0 0 ) . 

En France aussi, l 'exemption de patente établ ie par 
l 'art icle .'{2 de la loi de 1810 est rigoureusement l imi tée à 
l 'extraction et à la vente des ma t i è r e s miné ra l e s ; elle ne 
s 'étend pas à leur transformation ( D A L I . O Z , Suppl., 
Y" Patente, 11° C'07), notamment la conversion des houilles 

Première espèce (*). 

(DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS DU HAINAUT C. SOCIÉTÉ DES 
CHARBONNAGES DES GRAND CONTV ET St'INOIS.) 

A r r ê t . — Y u le moyen du pourvoi, pris de l a violat ion, 
fausse i n t e rp r é t a t i on et fausse application des articles 1, 
3, l i t t . O, et du tableau I X de la l o i du 21 mai 1819 sur le 
droi t de patente, et de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
en ce que l 'a r rê t a t t aqué , tout en méconna i s san t que la 
socié té défenderesse exerce à la fois une industrie paten
table et une industrie non patentable, décide cependant 
qu'elle est exemptée de la patente pour le bénéfice de 
fr. 87 ,257 .33 , sans constater que ce bénéfice proviendrait de 
l 'exploitat ion de la mine ; en ce que, bien que les socié tés 
anonymes soient f rappées de la patente sur l ' in tégra l i t é de 
leurs bénéfices, sauf ceux pour lesquels i l y a dispense 
dans la lo i , l 'arrêt déc ide cependant que c'est à l 'admi
nis t rat ion à l'aire la preuve que le bénéfice sur lequel la 
patente est r é c l a m é e 110 provient pas de l ' industrie exemp
tée, mais provient de l ' industrie non exemptée , et en ce que 
le l i t t . O de l 'article 3 de la loi de 1819, l imi tan t strictement 
l 'exemption aux p rop r i é t a i r e s ou exploitants de mines, 
l ' a r rê t é tend cette exception à des bénéfices qui ne provien
nent pas de la vente des m a t i è r e s brutes extraites de la 
mine ; 

Sur la p r e m i è r e branche : 
Attendu que l 'a r rê t constate que la socié té défenderesse 

exerce à la fois la profession d'exploitant de mines et celle 
de fabricant d ' agg lomérés et décide avec raison que de ce 
chef elle est assujettie à la patente ; 

Attendu que, suivant les articles 3 de la l o i du 22 janvier 
1849 et 12 de la loi du 5 j u i l l e t 1 8 7 1 , la quot i t é du dro i t dû 
par une société anonyme assujettie à la patente est de 
2 ]>. c. du montant de ses bénéfices annuels, par lesquels 011 
entend les in t é rê t s des capitaux engagés , les dividendes et 
g é n é r a l e m e n t toutes les sommes r é p a r t i e s à quelque t i t r e 
que ce soit, y compris celles affectées à l'accroissement du 
capital social et les fonds de r é s e r v e ; que ces dispositions 
généra les n'ont pas égard à l 'origine des bénéfices, en sorte 
que tous les bénéfices indistinctement réa l i sés par les 
socié tés anonymes pa t en t ée s sont f rappées de l ' impôt , à 
moius qu'ils n'en soient exempté s par une disposition spé
ciale de la loi ; 

Attendu qu'aux termes des articles 3a de la lo i du 
2 t avr i l 1810 et 3, l i t t . C), de celle du 2 1 mai 1819, l 'exploita
t ion des mines, restreinte à la vente des m a t i è r e s brutes 
extraites, n'est pas sujette à patente et qu'aux termes de 
l 'article 33 de la loi préc i tée de 1810 , les p r o p r i é t a i r e s de 
mines sont tenus de payer à l 'Etat une redevance fixe et 
une redevance proportionnelle au produi t net de l'extrac
tion ; 

Attendu que la combinaison de ces dispositions léga les 
et notamment la co r ré la t ion in t ime existant entre ces 
articles 32 et 33 de la loi de 1810 , démon t r en t qu 'à l 'égard 
d'une socié té anonyme assujettie à la patente comme exer
çant cumulativeinent avec la profession d'exploitant de 
mines une profession patentable, l ' exonéra t ion du d ro i t 
admise en faveur de cette exploitation min iè re se l imi te au 
bénéfice provenant du produi t même de l 'extraction, tou t 

en coke n'est pas le seul moyen de t i rer par t i des m a t i è r e s 
extraites Cette fabrication a pour objet de satisfaire aux 
besoins du commerce et de procurer aux compagnies 
exploitantes des bénéfices plus élevés que ceux qui résu l 
teraient de la vente des ma t i è r e s brutes. (Comp. D A L L O Z , 

Pér . , 1 8 8 1 , IV,4,note 8, p.4, i r r col. —V.surtout Cous. d'Etat, 
5 février 1904, D A I . I . O / . , Pé r . , 190"). I I I , 49 et la note 3 . ) 

A G U I L L O N Législation des Mines, 11» 472) enseigne que, 
dans le calcul du produit brut, 011 ne peut faire entrer le 
montant de la vente de vieilles ma t i è r e s , et qu'on ne peut 
faire porter la redevance proportionnelle sur certaines ren
t r ée s exceptionnelles r é s u l t a n t de la vente d'une partie de 
l 'outillage. Ces décomptes , d i t - i l , qui mê len t les r é s u l t a t s 
da plusieurs années , sont inconciliables avec le principe'de 
ne faire é t a t que des dépenses de l ' année . 

(*) D'autres décis ions identiques ont é té rendues,le m ê m e 
jour , en cause d'autres sociétés . 

autre bénéfice, quelle qu'en soit la provenance, restant 
soumis à l ' impôt ; 

Attendu qu'en déc idan t , au contraire, que lorsqu'une 
soc ié té anonyme exerce à la l'ois l ' industrie min iè re 
exempte de la patente et une industrie patentable, l ' impôt 
ne porte que sur les produits de cette seconde industrie 
envisagée sépa rémen t , et en déc la ran t non dû l ' impôt l i t i 
gieux ,par le motif unique qu'i l n'est pas établi que les béné
fices sur lesquels i l est calculé, proviennent de l ' industrie 
patentable de fabricant d ' agg lomérés exercée par la défen
deresse, l ' a r rê t a violé les dispositions légales visées au 
moyen ; 

P a r é e s motifs et sans qu'i l soit besoin de statuer sur le 
surplus du moyen, la Cour, ouï M . le conseiller S E R V A I S en 
son rapport et M l'avocat généra l Ei>. J A N S S I ' N S . en ses 
conclusions conformes, casse...; renvoie la cause à la cour 
d'appel de Gand... (Du 22 novembre 1910. — Plaid. MM 1 ' 5 G. 
L E C L E R C Q C . A I . F . Y A U Ï ' I I I E R . ) 

Deuxième espèce. 

( D I R E C T E U R D E S CONTRIBUTIONS D U R A I N A I T C . S O C I É T É D E S 

C H A R B O N N A G E S D E L A L0CV1ÉRE E T SART-I.ONGC1IAMl'S.) 

A r r ê t . — Sur l 'unique moyen t i ré de la violat ion, de la 
fausse i n t e r p r é t a t i o n et de la fausse application des 
articles 1 , 3 , l i t t . O, et du tableau I X de la l o i du 21 mai 1819, 
de l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, on ce que l ' a r rê t 
a t t a q u é , tout en reconnaissant que la soc ié té défenderesse 
exerce à la fois une industrie sujette à patente et une 
industr ie exemptée , décide que certains bénéfices ne sont 
pas soumis à patente, sans constater que ces bénéfices 
proviennent de l ' industrie exemptée , é t e n d a n t ainsi l'exo
né ra t i on à des bénéfices qui ne proviennent pas de la vente 
des m a t i è r e s brutes extraites de la mine, et en ce que 
l ' a r r ê t décide que l 'administrat ion doit é tab l i r que les 
bénéfices en question proviennent de l ' industrie paten
table : 

At tendu qu'aux termes de l 'article 4 de la lo i du G septem 
bre 1895, qui remplace le premier al inéa de l 'article 1 " de la 
l o i du 2 1 mai 1819, toute personne qui habituellement 
exerce par e l l e -même ou fait exercer en son nom un com
merce, profession, industrie, m é t i e r ou débi t , non compris 
dans les exceptions dé t e rminées par la lo i , est assujettie au 
droi t de patente; 

At tendu que l 'article 32 de la loi sur les mines du 
2 1 av r i l 1810 ,é t ab l i t une exception à cette règle au profit do 
l 'exploi ta t ion des mines et que l 'article 3, l i t t . O, de la loi 
du 21 mai 1819 confirme cette exception en faveur des 
p r o p r i é t a i r e s ou exploitants de c a r r i è r e s , tourb iè res , 
hou i l l è res et autres mines ou min iè res qui se bornent à 
vendre les m a t i è r e s brutes qu'ils ont extraites ; 

Attendu que les articles 33 et 34 de la loi du 21 avr i l 1810 
imposent au p r o p r i é t a i r e des mines l 'obligation de payer 
annuellement à l 'E t a t , à t i t r e d ' impôt , outre une redevance 
fixe, une redevance p r o p o r t i o n n é e au produi t de l'extrac
t ion ; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de la combinaison de ces textes (pie 
si une société anonyme, qui se borne à exploiter des gise
ments miniers, ne peut ê t r e assujettie à la patente sur les 
bénéfices qu'elle réa l i se par des opé ra t ions secondaires, ne 
constituant pas l'exercice habituel d'une profession, i l en 
est d i f féremment lo rsqu 'à côté de son industrie extractive, 
elle exerce une industrie manufac tu r i è r e ou une autre profes
sion sujette à l ' impôt ; que, dans ce dernier cas, le droi t de 
patente frappe indistinctement tous les bénéfices qui ne 
proviennent pas directement de l 'exploitation min iè re , 
seule exonérée ; i 

Attendu, en effet, que l 'article 3 de la l o i du 22 jan
vier 1849 attr ibue exp re s sémen t le c a r a c t è r e de bénéfices 
imposables à toutes les sommes géné ra l emen t quelconques 
qui sont r é p a r t i e s entre les ac t ionna i r e s , à quelque t i t r e que 
ce soit ; qu ' i l exclut, dès lors, toute distinction quant à 
l 'origine ou à la provenance des bénéfices r épa r t i s , et qu ' i l 
les atteint tous, abstraction faite de l 'emploi du capital 
social, sous la seule r é se rve de ceux qui jouissent d'une 
exemption expresse ; 

Attendu que l 'exemption de la patente, é tabl ie par les 
lois de 1810 et de 1819 au profit des sociétés minières , est 
l imitée, connue la redevance proportionnelle, au produit 
de l 'extraction ; que celte i n t e rp ré t a t i on , commandée par 
les termes restrictifs de l 'article 3. l i t t . O, de la loi du 
21 mai ifiig et par le ca rac tè re exceptionnel de la faveur 
qu'elle consacre, est confirmée par les articles 32 et 33 de 
la lo i du 21 avr i l 1S10, avec lesquels la disposition susvisée 
de la ioi do 1S19 est eu cor ré la t ion é t ro i t e ; 

Attendu que la disposition finale de. l 'article 3 préc i té 
n'ajoute aucune exemption à celles qui sont dés ignées l inr i -
tativement dans les l i t t . A à X , et ne s'explique pas au 
sujet de l'assiette et du calcul des droits à percevoir sur le 
produit de l 'act ivi té des sociétés anonymes; que cette 
de rn iè re ma t i è re est réglée , en ce qui concerne les socié tés 
anonymes et les sociétés en commandite par actions, par le 
tableau I X et par l 'article 3 de la loi du 22 janvier 1849, 
comme i l a été di t plus haut: 

At tendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que la décision 
entreprise considère à tor t comme exemptés de l'iinpôt-
patente, les revenus du portefeuille, le produit de la loca 
l ion d'immeubles, etc., par cela seul qu'ils proviennent 
d ' o p é r a t i o n s accessoires à l 'exploi tat ion de lu mine et 
qu'ils sont nécessa i res au déve loppement ou à l 'admi
nis t rat ion de celle-ci; qu'en effet, l ' immuni té fiscale ne 
peut ê t re invoquée que pour les bénéfices qui proviennent 
du produit même de l 'extraction, déjà atteints par les 
redevances annuelles; que, dès lors, en statuant comme 
elle l'a fait et en déc idan t que les bénéfices qu'elle indique 
et que frappe le droi t en l i t ige, ne sont pas assujettis à 
l ' impôt, parce qu'il n'est point établi qu'ils proviennent do 
l ' industrie patentable annexée à l 'exploitat ion du charbon
nage, elle viole les textes invoqués au pourvoi ; 

P a r é e s motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N I S E G H E M 

en son rapport et M . l'avocat général E D . J A N S S E N S en ses 
conclusions conformes, casse... renvoie la cause devant la 
cour d'appel de Gand... (Du 22 novembre 1910. — Plaid. 
M i l 1 ' 5 G. L E C L E R C Q C . L O U I S c l P A U L D E S A D E I . E E R . ) 

Troisième espèce. 

(DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS A LIÈGE C. SOCIÉTÉ ANONYME 
DU (TIARIiONNAGE DES KESSALES.) 

A r r ê t . — S u l ' ! e moyen pris de la fausse application 
des articles 1, 3, l i t t . O, et du tableau I X de la loi du 
21 mai 1819, 3 de la loi du 22 janvier 1849, en ce (pie l ' a r rê t 
a t t aqué décide (pie les bénéfices accessoires, tels que ceux 
provenant de locations d'immeubles, d ' in té rê t s de capitaux 
placés dans des banques, réa l i sés par les sociétés anonymes 
qui exercent à la l'ois une industrie patentable et une 
industrie exempte de l ' impôt, ne peuvent ê t re compris 
parmi les é l émen t s devant servir de base à la cotisation 
qu 'à la condition qu'ils puisent leur source dans l'exercice 
de la profession sujette à patente, et qu'au surplus, c'est au 
fisc qu' i l incombe d 'é tabl i r (pie ces bénéfices se rattachent 
bien à la profession patentable : 

Attendu que le pourvoi reproche à l ' a r rê t a t t a q u é d'avoir 
confondu le principe do l ' impôt dont i l s'agit et sa base, 
celle-ci r é s idan t dans les bénéfices réa l i sés , quelle que soit 
la nature des opéra t ions qui les ont p rocurés , tandis que la 
raison d 'ê t re du droi t do l ' imposition d'une société anonyme 
est l ' industrie ou le commerce patentable qu'elle exerce; 

Attendu que la cour d'appel déclare d'abord que si la 
défenderesse non imposable comme exploitante de houil
l è res est passible du droi t en tant (pie labricante de coke, 
elle ne peut toutefois ê t re cot isée que dans la mesure et 
ju squ ' à concurrence des revenus qu'elle retire des opéra
tions patentables auxquelles elle se l ivre ; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de l'ensemble de son argumentation, 
qu'en s 'énonçaut ainsi, elle se ral l ie à la thèse jur idique do 
la défenderesse , d 'après laquelle le fait de toucher des 
revenus d'immeubles ou de capitaux ne constitue pas plus 
l'exercice d'un commerce ou d'une industrie de la part 
d'une société , se l ivrant à la l'ois ;'i une exploitation min iè re 
et à une industrie manufac tu r i è re , que de la part d'une 
société exclusivement charbonniè re ,e t que, dès lors, ce fait 



joui t nécessa i rement de l ' i mm un i 1 é fiscale, de mémo que 
celui du particulier, p rop r i é t a i r e de 2;iseinciits milliers, (pli 
affecte à des placements eu immeubles ou créances les pro
duits de son entreprise non sujette a patente ; 

A t tend u ijne cet te argumentation repose sur une é(pii-

voi|iie ; 
Attendu, i l esl vrai , (pic In loi du 21 niai iSiy, en soumet

tant les sociétés anonymes a l ' i m pòi -pa ( en te, n'exige pas 
d'elles un droit d'une autre nature, ijuant à son principe 
pr imordia l , (pie celui dont elle trappe les particuliers ; (pie 
pour elles cornine pour ceux-ci. c'est toujours le bénéfice 
cerlain ou p résumé de la profession pa ten tée qui est la base 
(le l ' impôt ; (pie. contrairement à ce que soutient le deman
deur,les sociétés ne sont donc pa s assujet! ies à l ' impôt uni-
quemenl eu consid éra t ion des bénel ices quel les enea issen l . 
abstl'action faite de tout clément professionnel dans la mise 
eu (('livre de leur capital : (pie pareille in te rp ré ta t ion esl, 
incompatible avec lu notion legale de l ' impôt spécial dont 
i l s'agii e( est, d'ailleurs, condamnée pur le texte gémirai 
de l'article 4 de la loi du <> septembre 1 Kp.i, reprod 11 isa¡1 I 
l 'article 2/1/.s-, n° 21, de la loi du '!o ju i l le t iS'-ii ; 

Mais attendu que si la patente constitue par essence un 
impôt sur le revenu professionnel, sans qu'on puisse dis
ti nguer entre les i i \ idua 1 ités plivs'npies cl les individua
lités morales, celte règle ne peut pourtant s'appliquer en ce 
sens (j 11e l ' ini pòi a t tei mira i (. exclu si veinent les gains prove
nant des spécu la t ions mercantiles, par lesquelles se mani
feste l'exercice proprement dit du négoce, ou de l 'industrie 
des sociétés anonymes, ou des sociétés eu commandite par 
net ions : qu'au cou t rai re.quel les (pie soient les destina I ions 
qu'une société donne à sou capital social, soit qu'elle le 
consacre en t iè rement à l'objet de son entreprise, soit 
qu'elle en emploie une partie à des achats d'immeubles et 
à des placements de fonds, ions ies bénéfices qu'elle en 
relire sont passibles de l ' impôt, n ' impone leur origine, 
sous déduct ion seulement de ceux provenant de l'exercice 
d'une branche «le son act ivi té non soumise à la putente; 

A ( (e udii (pie la d ('fend eresse objecte va ine ment (pie, dans 
cette éven tua l i t é , la société exerçant- deux industries 
distinct es e I sou m ises chacune à un régi me fisca 1 di fi cren t, 
l 'on ne peut assujettira la patente que les bénéfices de 
celle qui n'est pas e x o n é r é e , qu'en raisonnant ainsi, elle 
perd de vue qu'i l ne s'agit alors que de p rocéde r au 
décompté des bene lices de l 'industrie non patentable, de 
d é t e r m i n e r l 'é tendue de l 'exonérat ion dont elle joui t en la 
l imitant à ses résu l t a t s , en recette comme en dépense , 
sans les confondre avec ceux du surplus de I entreprise, 
lesquels constituent dans leur in tégra l i t é l'assiette de 
l ' impôt ; 

At tendu (pie la dél'en de resse som ici) 1 sans p! us de fonde
ment cpie sa sii ual ion de socié ( é mixte entra i nera pour elle 
un mode plus rigoureux d'imposition que si elle se bornait 
à exploiter ses charbonnages: que celte p ré t endue anoma
lie s'explique pur le fai l que, d'une part, i l va une industrie 
patentée; ' ! raison de son objet et que. d'à litre part, les opé-
ratious seconda i res (pli lui ont p r o c u r é des bénéfices ne 
peuvent la rendre imposable, n'étant pas const i lut i v es de 
l'exercice d'une profession : (pie, sans doute, ces opé ra t ions 
ne prennent pas davantage ce ca rac t è r e lorsqu'il y a dua l i t é 
de professions dont l'une seulement esl exemptée du droit ; 
mais qu'a lors, ni le 11" q. s 2. d e l à loi deiS.q), ni les orateurs 
qui ont pris part à la discussion des lois du 22 janvier 1849 
et du iS mars u'ayani prévu le cas, l'on doit s'en tenir 
au principe doni elles s'inspirent, à savoir (pie, (piani, aux 
sociétés anonymes, la patente porte sur tout ce qui l'ail 
fructifier les capitaux qui y sont engages et affecte tous 
leurs bénéfices, hormis ceux qui jouissent d'une exemption 
ex presse de ce il roi t : 

Attendu que l 'article -'!, l i t t . ( t , de la loi du 21 mai ih'nj 
l imi te à la vente (les ma t i è res exlrailes l'exemption de 
patente qu'il accorde aux p rop r i é t a i r e s ou exploitants de 
houi l lè res : 

A l tend u (pie celte cxeui [il ion, a la (pie lie les soci é! es ano 
ny mes ne peuvent prêt end re a u t rem en 11 pie les pa r! icu li ers, 
doit, des lors, ê t re restreinte aux opéra t ions qui l'ont partie 

de l 'exploitation proprement dite du gisement minier et se 
confondent a vec elle comme moyens d 'exécution ; qu'elle ne 
s'applique jnis à celles que les soc ié tés croient nécessa i res 
ou miles à l ' intérêt social, spéc ia lement à leurs placements 
en immeubles ou valeurs: (pie le résu l t a i de ces spécula
tions ou combinaisons, non plus que la r éa l i sa t ion d'un 
outillage s u r a n n é ou d'un vieux m a t é r i e l , n ' e n t r a n t en ligne 
de compte pour r é t ab l i s semen t de la redevance proportion
nelle, avec laquelle il a paru au lég i s la teur que le droi t de 
patente ferait double emploi s'il frappait les exploitants de 
mines, i l s'ensuivrait (pie ceux-ci échappe ra i en t à l'une et 
à l'autre de ces impositions et jouiraient d'un pr iv i lège 
inadmissible si les dites opé ra t i ons n 'é ta ient pas cotisa-
bles; que c'est donc à tort (pie l ' a r rê t a considéré comme 
abusive la p ré ten t ion du demandeur, et qu'il a a jouté qu ' i l 
incomberait à l 'administration des contributions d 'é tabl i r 
que la somme litigieuse est formée de bénéfices qui se rat
tachent à l ' industrie de la fabrication du coke; 

Attendu que les sommes litigieuses se composent do 
loyers, d ' in té rê t s bonifiés par des banquiers et de coupons 
de renie, et proviennent, par conséquent , de placements en 
immeubles et valeurs qui ne constituent pas des opé ra t i ons 
nécessa i res pour lu vente des ma t i è r e s brutes extraites du 
gisement minier; que, dès lors, i l devenait superflu de 
rechercher si c'est à l 'administration des contributions ou 
à la société anonyme, qui entend exclure une partie, de ses 
bénéfices annuels de la cotisation, à d é m o n t r e r quels sont 
les é léments constitutifs de ces bénéfices et dans quelle 
mesure ils peuvent se rapporter à l'une et l 'autre des deux 
branches d 'ac t iv i té do la société , alors qu'ils sont confondus 
au bilan de celle-ci sous une seule rubrique, doit i l suit 
qu'au double po nt de vue où elle s'est p lacée , la cour 
d'appel a contrevenu aux dispositions léga les c i tées au 
moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï .M. le conseiller I Ï K M Y en son 
rapport et M. l'avocat généra l Ki>. . T A N S S K S S , en ses conclu
sions conformes, casse...; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de (!and, condamne la défenderesse aux frais de 
l'instance en cassation... f l l i i 22 novembre i ' j i o . — Plaid. 
MSI" G. L K C I . E U C I ; et Y. K O H K U T [Liège] c. M . U ' R . D K S P B K T . ) 

O b s e r v a t i o n s . - O i i e n s e i g n c c o m m u n é n i e n t a u ' u n e 
soc ié té c h a r b o n n i è r e n'est assujettie à la patente que 
sur les bénéf ices provenant de l 'exercice d'une profes
sion distincte de son exploi ta t ion extractive, qu'el le 
exerce concurremment , et non sur ceux r é s u l t a n t d ' opé 
rations qu i ne sont que l'accessoire de cette exploi ta
t i on . (V. I ' A N D E C T E S B E U ; E S , V° Société minière, n° 249.) 

Les a r r ê t s ci-dessus r a p p o r t é s é t a b l i s s e n t que 
l ' a r r ê t du 20 mars 1909, p u b l i é dans la Biac . J rn . , 
1909, co l . 497, ne s'applique qu'au cas où la soc ié té 
est exclusivement m i n i è r e et qu 'on ne peut pas é t e n d r e 
la t héo r i e q u ' i l consacre, au cas où une soc ié té charbon
n i è r e s'est adjo in t une entreprise m a n u f a c t u r i è r e ou 
m é t a l l u r g i q u e susceptible de patente. Les cours 
d'appel de Liège et de Bruxelles avaient p e n s é à tor t 
que la t hè se o p p o s é e à celle qu'elles ont c o n s a c r é e ne 
pourra i t s 'harmoniser avec l ' a r r ê t p r é c i t é . La cour 
s u p r ê m e resle fidèle à sa conception, dé jà ancienne, de 
la patente des socié tés anonymes, d ' a p r è s laquelle, 
ainsi que l 'enseignent les P A . N I ) . B E L G E S , V° Patente 
(Sociétés), u ' " 80 et 93, l ' i m p ô t est pour ces patentables 
un v é r i t a b l e i m p ô t sur le revenu, et « le p r inc ipe 
est bien que le c a r a c t è r e d'une socié té anonyme se 
d é t e r m i n e de la m ê m e m a n i è r e que celui des autres 
contribuables », d 'où i l r é s u l t e qu'est passible du d r o i t , 
« non pas toute soc ié té ayant la forme anonyme, mais 
toute soc ié té e x e r ç a n t un commerce ou une indus t r ie 
qui rendrai t patentable tout autre c o n t r i b u a b l e » . 

D ' ap rès cette o p i n i o n , la soc ié té anonyme n'est pas 
patentable comme telle. El le ne l'est q u ' à raison des pro
fessions qu 'el le exerce. La seule di f férence entre elle et 
les part icul iers est que la patentese calcule pour ceux-ci 
sur un bénéfice approximat i f , et pour ce l les - là sur u n 
bénéfice c o n s t a t é . Cette différence ne concerne donc 

que le montant de l ' i m p ô t et n o n le p r inc ipe de l ' impo
s i t ion . 

Bref, la patente ne frappe pas les socié tés à un autre 
t i t re que les par t icul iers . El le les atteint pareillement en 
c o n s i d é r a t i o n de la profession. Or, c'est la profession 
que l 'ar t icle 3, l i t tera 0 , de la lo i de 1819 exempte chez 
les p r o p r i é t a i r e s ou exploitants de h o u i l l è r e s , et non 
pas seulement les bénéfices provenant de la vente des 
produi ts bru ts . En effet, d ' a p r è s l 'ar t ic le 1" de la l o i , 
c'est la profession ou le m é t i e r q u i est soumis à la 
patente, et la rubr ique de l 'ar t ic le 3 porte quelles sont 
les professions exemptes de la patente. C'est donc une 
profession qu i est e x e m p t é e par l 'ar t ic le 3, l i t tera 0 : 
celle q u i consiste à exploi ter une h o u i l l è r e et à en 
vendre les produi ts bruts . Quand, à côté d'une profes
sion e x o n é r é e , se trouve une profession patentable, le 
paragraphe final de l 'ar t ic le 3 assujettit cette profes
s ion . Enf in , s'occupant des soc ié tés anonymes, le 
tableau n° I X les soumet à l ' i m p ô t , lorsqu'elles se 
l iv ren t à l 'une des s p é c u l a t i o n s q u ' i l é n u m è r e é n o n c i a -
tiveinent ou , d'une façon g é n é r a l e , à « telles autres 
branches de commerce ou d ' industr ie q u i , par leur 
nature, sont, aux termes ou dans l 'espri t de la p r é s e n t e 
l o i , assujetties au d r o i t de p a t e n t e » . Ce q u i revient à 
dire q u ' i l faut qu'elles se l i v ren t à des o p é r a t i o n s habi
tuelles constitutives de la profession. 

Cette m a n i è r e de voir soulevait cependant diverses 
objections. L 'ordonnance du ! 1 février -KSIfi, a r t ic le27, 
§ 3, qu i a p r é c é d é la lo i de 1819, disposait que les asso
ciations et autres é t a b l i s s e m e n t s se pourvoi ron t d'une 
patente au prorata du capital tle l 'association. Un tar i f 
de 2 ' i à 330 florins étai t é t ab l i selon l ' impor lance du 
capi tal . 

Le tableau I X de la lo i de 1819 abroge cet art icle à 
raison des dé fau t s de la base de l ' i m p ô t ainsi r ég lé . On 
veut y obvier « en cessant d'admettre comme base- du 
dro i t des soc ié tés , leur capital p r i m i t i f ou successive
ment accru, et en substituant à cette base le revenu net 
dont les i n t é r e s sé s jouissent. Celle modif ica t ion do i t 
ê t re c o n s i d é r é e comme é q u i t a b l e ». 

La l o i de 1819 d é b u t e par la d é c l a r a t i o n que pci 
sonne ne pcul exercer profession, indust r ie , m é t i e r ou 
d é b i t , non e x e m p t é s , sans ê t r e m u n i d'une palente. 

L 'ar t ic le 4 dispose ensuite que le d ro i t de patente est 
r é g l é : 1° par la l o i ; 2° par les tar ifs et 3° par les tableaux 
a n n e x é s à la l o i comme partie i n t é g r a n t e de celle-ci. 

A l o r s vient le tableau I X q u i range les soc ié tés ano
nymes parmi les professions que l 'ar t icle 5 appelle les 
professions expl ici tement é n o n c é e s dans la p r é s e n t e l o i , 
par opposi t ion à celles qu i y sont le plus analogues et 
sont cot isées par ass imila t ion. 

L 'ar t ic le 8 d i t aussi : « les professions désignées aux 
tableaux autres que ceux m e n t i o n n é s à l 'art icle p r é c é 
dent ». 

Du rapprochement de ces textes, l ' on concluai t que 
les soc ié tés é t a i en t i m p o s é e s comme professions expres
s é m e n t é n o n c é e s dans la l o i . Elles é t a i en t r é p u t é e s 
consti tuer une profession, par là m ê m e qu'elles se 
l i v a i e n t à des s p é c u l a t i o n s rent rant dans les termes ou 
l 'esprit de celles q u i rendaient les par t icul iers pateu-
ables . Les socié tés é t a i en t des conlribuabls, de m ê m e 
que leurs adminis t ra teurs dont, s'occupe le tableau I X . 
Elles é t a i en t assujetties parce que pour elles le bénéf ice , 
c'est la fin, leur objectif , la l o i n'ayant pa< é g a r d au genre 
de profession qu'elles exercent pour r éa l i s e r des gains. 
Car, i l faut bien se rendre compte de notre s y s t è m e 
g é n é r a l d ' imposi t ions . La con t r i bu t i on fonc iè re est une 
charge de la p r o p r i é t é . Le p r o p r i é t a i r e , d i t justement 
le code des cont r ibu t ions pub l ic par l ' adminis t ra t ion 
des finances, n'est qu 'un agent q u i l 'acquitte pour elle 
avec une po r t ion des f ru i t s qu 'el le l u i donne. El le est 
assise sur le revenu cadastral 

i ciaux. Et dans la table des professions que contient ce 
' (pp. 225 à 24-21, figure (p. 240) la profession de code 

La con t r ibu t ion personnelle vise à faire part iciper la 
richesse m o b i l i è r e aux charges publiques et l ' i m p ô t -
patente est b a s é sur les bénéf ices industr ie ls et commer-

« socié tés anonymes », suivie de celle d' « a d m i n i s t r a 
teurs ilo socié tés anonymes ». La profession, c'est un fait 
ex t é r i eu r , tangible, qu i peut servir a i s é m e n t de base 
pour la perception du droi t sur les bénéfices de l 'ac t i 
vité personnelle, de l ' indust r ie des indiv idus . La lo i 
fiscale s'attache à ce fait comme à celui de l'existence 
d'une fenêt re quand elle organise la con t r ibu t ion per
sonnelle. 

La patente est le t r i bu t de la p r o p r i é t é manuelle ou 
intel lectuel le . Donc, concluai t-on de là, lorsque l 'ar
ticle 3, l i t tera 0 ,de la lo i de 1819 applique l 'ar t icle32 de 
la lo i du 21 avr i l 1810, d ' a p r è s lequel « l ' e x p l o i t a t i o n 
des mines n'est pas sujette à patente », et restreint cette 
exemption à la vente des produi ts bruts de l 'exploita
t ion , i l laisse soumis à l 'appl icat ion du droi t de patente 
tout le bénéfice qu'une socié té m i n i è r e t ire d'autres o p é 
ra t ions que celles qu i consti tuent des actes de vente des 
produi ts , cl frappe,en c o n s é q u e n c e , lesgainsaecessoircs, 
de m ê m e que les proli ts nés de la vente des produi ts de 
la mine lorsqu ' i l s ont subi des manipula t ions q u i les ont 
t r a n s f o r m é s , et n 'ont pas eu seulement pour objet de 
les d é b a r r a s s e r de m a t i è r e s a g g l u t i n é e s à ces produits , 
telles que terres ou rocailles a d h é r e n t e s à la hou i l l e et 
q u ' i l peut ê t re nécessa i r e d'enlever par un lavage. 

Ces c o n s i d é r a t i o n s avaient été réfutées déjà par 
il- M É L O T , en quelques lignes de ses conclusions p r é 
c é d a n t l ' a r r ê t de la cour de cassation du 9 d é c e m b r e 
1879 ( B E I . G . .Ici)., 1880, col . 63), en d i s an t : « L 'ar
ticle l ' 1 ' île la lo i de 18D* fonde le d r o i t de patente. 
Rappelant le droi t rég lé par la l o i , l 'ar t icle \ a pour 
objet d'en d é t e r m i n e r la qua l i t é , et comme i l s'applique 
à tous les patentables, i l devait faire c o n n a î t r e les n o m 
breuses classifications é tab l ies en cette m a t i è r e ou ren
voyer à des tarifs et à des tableaux q u i les con t ien
draient. C'est ce dernier par t i q u i a é té cho i s i ; l ' a r t ic le 
renvoie à des tarifs co tés A et B , et à des tableaux 
n u m é r o t é s de I à XV. Parmi ces tableaux, le n° IX est 
le seul qu i concerne les socié tés anonymes. Si l 'on 
extrait de l 'ar t ic le généra l ce qu i i n t é r e s se ces soc ié tés , 
voici comment i l faut le l i re : « I l sera p e r ç u au prof i t 
<c de l 'Etat un d ro i t de patente, tel q u ' i l se trouve rég lé 
« par la p r é s e n t e lo i et par le tableau n° I X » . . . C'est 
dans l 'ar t ic le 1 e r que le p r inc ipe de l ' i m p ô t - p a t e n t e est 
d é p o s é . Le tableau n° IX n'établit qu'un mode de percep
tion. Et l ' a r rê t q u i , en v io la t ion de l 'ar t icle 1 e r , nierai t 
la légal i té de l ' i m p ô t , v iolera i t , par cela m ê m e , la dis
position qui règle la fnpin de U percevoir. » (V. aussi 
concl . de M E S I I A C H D E T E R K I E L E , B E L G . Jun., 1891, 
col ISOSet 1393.) 

L ' exposé des motifs de la l o i de 1849 ( séance de la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , du 24 novembre 1848, 
Documents de 1848-1849) d i t aussi dans le m ê m e sens : 
« Le d r o i t de patente d û par les soc ié tés anonymes 
n ' é t a n t pas déterminé d'après une classification, comme 
i l t'est pour les par t icul iers qu i ex rant les mêmes 
industries, et l 'augmentation du taux des tarifs p r o p o s é e 
ne pouvant c o n s é q u e m m e n t les at teindre, l 'on ne peut y 
parvenir qu 'au moyen de l 'augmentation du taux p ro 
por t ionnel l u i - m ê m e d ' ap rès lequel se règ le exclusive
ment au jourd 'hu i la cotisation de ces soc ié tés . » 

Le pourvoi soutenait que si l ' impos i t ion de la société, 
anonyme p r o c è d e de l ' exploi ta t ion patentable à laquelle 
elle se l i v re , la base, de cette impos i t ion r é s i d e néan 
moins pour elle dans les bénéfices qu'el le a r é a l i s é s , 
quelle que soit la nature des o p é r a t i o n s q u i les l u i ont 
p r o c u r é s . 

Les bénéf ices réa l i sés sont, i l est vrai , l'assiette ou 
l 'objet direct d u d r o i t dont sont f rappées les soc ié tés , 
tandis q u ' à l ' égard des part icul iers , ledroi tes t é tab l i sur 
l'exercice de leurs professions, abstraction faite du 
rendement effectif de celles-ci. Mais cela ne modifie pas 
le pr incipe d 'applicat ion de la l o i sur les patentes. En 
effet, à la séance de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , du 
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23 d é c e m b r e 1848 (p. 349), M. F R É R E - O R B A N , abordant 
les dispositions du projet relatives aux. soc ié tés ano
nymes, rappelait que le d ro i t de patente a pour base un 
droit sur le bénéfice que chaque industrie peut offrir, 
rattachant ainsi la conception du projet à celle de la 
l o i de 1819. 11 ajoutait : « Le but du gouvernement 
hollandais a été d'atteindre tous les profi ls que l 'on 
peut re t i rer des capitaux engagés dans les compagnies 
de finance, d'industrie, ou de commerce. La l o i sur les 
patentes du 11 février 1810 (art . 27) imposait les 
socié lés anonymes à raison des capitaux, sans s'occuper 
des bénéf ices . Or, en changeant cette base pour les 
m ê m e s socié tés dans la l o i de 1819, le gouvernement 
a déc l a r é q u ' i l y substi tuait le revenu net dont les inté
re s sés jouissent, c ' e s t - à -d i r e tout ce qu ' i l s r e ç o i v e n t . » 
A la séance du S é n a t du 18 janvier 1819 (p. 92), i l renou
velait cette d é c l a r a t i o n en se d é f e n d a n t de toute idée 
d ' innovat ion et de modif ica t ion à la l o i de 1819 quant à 
son pr inc ipe d ' impos i t i on . La lo i nouvelle, d i s a i t - i l , 
n'est r é e l l e m e n t q u ' i n t e r p r é t a t i v e d e l à l o i ancienne, et 
a p r è s avoir r a p p e l é les termes de l ' exposé des mot i fs de 
la l o i de 1819, portant que « dans u n Etat où les 
revenus des biens-fonds cont r ibuent d'une m a n i è r e 
sensible à augmenter les ressources du T r é s o r , les b é n é 
fices que procurent les capitaux e m p l o y é s d'une autre 
m a n i è r e ne peuvent demeurer exempts de contr ibuer 
aux besoins de l 'Etat », i l en concluait que, d ' a p r è s la 
lo i de IJS19, con f i rmée encore par celle de 1823, tout ce 
que l'onp.rçnt des capitaux engagés dans Us sociétés 
anonymes, est un revenu comme ce que l ' on perçoi t des 
biens-fonds. Donc, s ' i l est vrai que, le d ro i t de patente 
des socié tés est assis sur le résultat de L'exercice de la 
profession,sur les profits qu'elle leur a permis de r é a l i s e r 
et non pas, comme pour les par t icul iers , sur l'exercice 
même de la profession et i n d é p e n d a m m e n t du r é s u l t a t 
qu ' i l s en ont obtenu, la patente est, en toute hypo
t h è s e , u n i m p ô t p e r ç u en c o n s i d é r a t i o n de l'exercice 
d'une profession, bien que le mode de sa perception 
varie selon q u ' i l s'agit de p e r s o n n a l i t é s physiques ou 
morales. 

Les socié tés anonymes sont passibles de l ' i m p ô t sur 
la part ie de leurs bénéf ices nets qu'elles consacrent à 
l 'achat de valeurs qu i produisent des i n t é r ê t s ( F A L L O I S E 

et M A S S O N , Droit de intente iles sociétés anonyme;,, n ° 8 i ) . 
Cependant, d ' a p r è s ces auteurs, le cas est différent 
quant aux loyers que pe rço iven t ces socié lés comme 
propriétaires.'On ne peut dire qu ' i l s o u i leur source 
dans les gains qu'elles se sont p r o c u r é s par leur 
indus t r ie ou leur commerce. Mais cette a p p r é c i a t i o n 
avait déjà é té repoussée . par l ' a r r ê t de la cour de cassa
t i o n du 26 d é c e m b r e 18H2 ( B E L G . J U D . , 1893, co l . 383), 
bien que le fisc ne l 'eut pas con t e s t ée , ainsi qu 'on le 
voit par un b i l an reprodui t dans le t r a i t é c i té de F A L -
I . O I S E et M A S S O N , p. 219. 

M . M E S D A C H D E T K I I K I E I . E a d i t u n j o u r que si la 
patente des socié tés anonymes a été fert i le en contesta
t ions, c'est q u ' i l est peu de lois dont on se soit autant 
i n g é n i é à é l u d e r l ' appl ica t ion . D'autre part, l ' i n t e r p r é 
ta t ion que l ' A d m i n i s I r a l i o n des finances l u i a d o n n é e , 
a é té parfois d ic tée par un oppor tunisme fort on
doyant et divers. Par exemple, en vue de faire d é c i d e r 
que, dans les socié lés qu i exp lo ren t u n charbonnage et 
une usine m é t a l l u r g i q u e , ou se l i v ran t à une profession 
patentable quelconque, la cotisation se l'ait sur les 
r é s u l t a t s de celle-ci sans éga rd aux pertes de la mine , 
elle pose en t h è s e que ce n'est pas à proprement parler 
la soc ié té , ê t r e mora l , qu i est assujettie mais l ' indus t r ie 
qu'el le exerce. ( V . conclusions de M . M E S D A C H D E T E K 

K I K L E , p r é c é d a n t Cass., 18 mai 1883, B E L G . J U D . , 1883, 
co l . 897 et 9 d é c e m b r e 1879, avec les conclusions de 
M . M É L O T , B E L C . J U H . , 1880, c o l . 0 3 ; F A L I . O I . S E et M A S S O N , 

n" s134 et suiv.) Plus tard, elle dé fend la t hè se o p p o s é e . 
(Cass., 29 mars 1909, B E L . ; . Jun., 1909, co l . 497, et 
Bruxelles , ( " j u i l l e t 1909, B E L G . J U D . , 1910, co l . 200 et 

la note.) Cette tactique, variable selon les moments , n'est 
pas propice à l ' appl ica t ion un i fo rme de la l o i , si le 
juge ne prend soin de r emon te ra la conception légale 
de l ' i m p ô t - p a t e n t e . 

L 'exempt ion dont jouissent les p r o p r i é t a i r e s ou 
exploitants de charbonnages a parfois é té e x p l i q u é e par 
l'existence de, la redevance p r o p o i t i o n n e l l e dont i ls 
sont tenus. (Bruxel les , 14 j u i n 1903, B E L G . J U D . , 190O, 

col . 833.) Un a r r ê t de la m ê m e Cour, en date du 22 j a n 
vier 1883 ( B E L G . J U D . , 1883, co l . 166), fai t observer avec 
raison que le payement de la redevance propor t ionne l le 
n'a pu ê t r e la cause d é t e r m i n a n t e " de la dite exempt ion, 
q u i est a c c o r d é e aussi aux c a r r i è r e s , m i n i è r e s et tour
b i è r e s , sur lesquelles ne pèse pas la redevance propor
t ionnel le . ( V . aussi les observations de M . D E B R O U C K E R E , 

B E L G . J U D . , 1877., col . 374.) 

N é a n m o i n s , tel sera encore le poin t de vue auquel se 
placera M. l'avocat g é n é r a l V A N S C I I O O R , lors de l ' a r r ê t 
de la cour de cassation du 12 mai 1902 ( B E L G . J U D , 

1902, co l . 1206), pour just i f ier l ' i m p o s i t i o n des bénéf i 
ces p r o c u r é s à une soc ié té par la vente des produi t s 
bruts d 'un gisement de phosphate qu'el le exploi te à 
l ' é t r ange r . I l ' a l lai t m ê m e j u s q u ' à dire que l ' e x o n é r a t i o n 
des m i m s quant à la patente, n'avait pas d'autre cause 
que le versement de la redevance p ropor t ionne l l e à 
laquelle elles sont soumises. Cependant, cette erreur 
avait déjà été s i gna l ée . « Cette redevance — écr i t Bunv, 
Traité de la législation des mines, 2 R è d i t . , n" 3 9 « — est 
à la p r o p r i é t é des mines ce que l ' i m p ô t foncier est à la 
p r o p r i é t é de la superficie, et elle a é té é t a b l i e par le 
l ég i s l a t eu r de 1810 comme une conséquence de l'assimi
lation de U propriété des mines concédées à celle de tous 
autre-biens ». Faisant du sous-sol une p r o p r i é t é dist incte 
de la surface, mais une p r o p r i é t é immobilière comme 
celle-ci , « o n a reconnu, disait la commission du Corps 
légis lat i f ( L O C H E , t. X X V I I , p. 14), q u ' i l é ta i t juste de 
l 'assujettir à l ' i m p ô t comme toutes les autres p r o p r i é t é s 
foncières » ( V . aussi P A N D . B E L G E S , V° Société minière, 
n ^ 2 2 7 à 2 1 9 . ) 

La redevance est donc un i m p ô t foncier sur le t r é 
fonds. El le ne forme pas double emplo i avec la c o n t r i 
b u t i o n fonc iè re , puisque celle-ci est due seulement sur 
les p r o p r i é t é s de la surface, taudis que la redevance 
atteint les profits e n g e n d r é s par les richesses enfouies 
dans le sein de la terre. (Cass.. 29 novembre 1870, 
B E L G . J U D . , 1870, co l . 1392, r endu au rappor t de 
M . B E C K E R S et sous la p r é s i d e n c e de M . D E F E R N E L M O N T , 

rapporteur lors de l ' a r rê t in tervenu, dans le m ê m e sens, 
le 4 mai 1809, B E L G . J U D . , 1809, co l . 673.) 

Mais la mine é t a n t une p r o p r i é t é fonc iè re , le par t icu
l ier ou la soc ié té q u i l 'exploi te fait valoir son h é r i t a g e 
et r i en de plus. (Rapport au Corps légis lat i f sur 
l ' a r t . 32 de la l o i du 21 avr i l 1810, Bunv, n° 1342; 
l i r . É c u i G N A C et M I C H E L , n° 338.) « I l a paru — disai t 
aussi M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , lors de l ' a r rê t du 18 ma i 
1883, B E L G . J U D . , 1883, co l . 897 — que, de m ê m e que 
celui q u i exploite un fonds de terre n'est pas sujet à 
patente, de m ê m e i l est juste d'en affranchir l ' e x p l o i 
tant de mines, de m i n i è r e s et c a r r i è r e s . Mais, d'autre 
part , comme le p r o p r i é t a i r e de la surface est soumis à 
l ' i m p ô t foncier à raison des frui ts q u ' i l en t i re , i l é ta i t 
naturel et c o n s é q u e n t d ' é t e n d r e cette impos i t i on au 
possesseur de mines ; ce qu'a fait la loi du 21 avr i l 
1810 sous l'orme de redevance : 1° fixe, 2° p r o p o r t i o n 
nelle, que la l o i assimile à l ' i m p ô t foncier. » 

En défini t ive, comme le disait justement M . M É L O T 

dans ses conclusions suivies par l ' a r r ê t de la cour de 
cassation du 9 d é c e m b r e 1879 ( B E L G . J U D . , 1880, 
co l . 63), la profession d 'exploi tant de mines s'exerce en 
franchise, de d ro i t , parce que l 'espri t de la l o i a é té de 
ne pas assujettir à la patente les gains acquis à l'aide de 
la propriété immobilière. 

Le seul argument à t i rer de là, c'est qu 'on peutprendre 
comme c r i t é r i u m de la s p h è r e d 'appl icat ion de l 'exemp
t ion de patente c o n s a c r é e par l ' a r t . 3, l i t t . O , de la l o i de 

1 8 1 9 , ce qu i est assujetti à Ja redevance propor t ionne l le 
( A G U I L L O N , Législation dis mines, t . I , n" 202'!. car les 
deux imposi t ions sont en in t ime c o r r é l a t i o n , ainsi que 
le l'ont justement remarquer les a r r ê t s ci-dessus repro
duits . (Voir aussi D A L L O Z , Suppl . , V" Mines, n" 3 2 7 : 

Bunv, n c s 4 0 1 et suiv.- P A N D . B E L G E S , V" Mines. n o s 1 29 3 , 

2 8 6 3 et suiv.) A i n s i , l 'on évi te de dire e r r o n é n i e n t que 
la redevance propor t ionnel le est la ra t « m d'ère de 
l 'exemption de patente, tandis qu'elle constitue s imple
ment la con t r i bu t i on fonc i è r e du sous-sol, devenu une 
p r o p r i é t é distincte de la surface, par suite de la conces
sion q u i en a é té a c c o r d é e . 

Dès lors , quand un art icle du b i l an comprend des 
bénéfices que la socié té anonyme p r é t e n d provenir à la 
fois de son explo i ta t ion m i n i è r e et de l ' indus t r i e 
p a r a l l è l e ou annexe qu'el le exerce s i m u l t a n é m e n t , la 
t â c h e du fisc et de la justice sera de d é m ê l e r les 
é l é m e n t s const i tut i fs de ces bénéfices à double source, 
et pour la r e m p l i r , le mieux sera de suivre la m é t h o d e 
q u i vient d ' ê t r e i n d i q u é e . 

La cour s u p r ê m e n'a pas dù se prononcer sur la 
question qu'avaient r é s o l u e les deux cours d'appel, en 
d é c i d a n t q u ' à l ' A d m i n i s t r a t i o n des finances incombe la 
preuve que tels bénéf ices qu'el le entend assujettir à la 
patente y sont effectivement soumis, h es bénéf ices 
consistant en kryers, i n t é r ê t s de banques et vente de 
vieux m a t é r i e l n ' é t a n t pas issus directement de l ' exp lo i 
ta t ion dont les r é s u l t a t s sont exempts de cotisat ion, 
la so lu t ion de la question n ' e û t eu q u ' u n c a r a c t è r e 
t h é o r i q u e , et la cour r é g u l a t r i c e n'a pas pour mission 
de r é s o u d r e d'avance des points de d ro i t que ne 
s o u l è v e n t pas les contestations dont elle est saisie. 

En dehors des condi t ions où les deux cours de 
Bruxelles et de Liège avaient s t a t u é sur cette question, 
i l semble qu'elle se p r é s e n t e r a rarement. Cependant, 
quelques c o n s i d é r a t i o n s ne paraissent pas actuellement 
inut i les à ce sujet. Toute la difficulté se r a m è n e à la 
p o r t é e probante de la d é c l a r a t i o n i m p o s é e aux socié tés 
anonymes et en commandi te par actions, en vertu de la 
l o i b u d g é t a i r e du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 6 . 

Quand i l s'agit de fixer la redevance propor t ionnel le , 
c'est au concessionnaire à faire la preuve de la réa l i t é 
des d é p e n s e s q u ' i l veut faire venir en d é d u c t i o n du 
p rodu i t brut , pour obteni r le p rodu i t net qu i est la base 
de cet i m p ô t . ( D A L L O Z , Supp l . , V" Mines, n° 3 1 2 . ) 

La l o i b u d g é t a i r e p réc i t ée (art . 4) a modi f ié les quatre 
derniers a l inéas de l ' a r t . 3 de la lo i du 2 2 janvier 1 8 4 9 , 
en imposant aux socié tés l ' ob l iga t ion de fou rn i r à 
l ' A d m i n i s t r a t i o n des documents plus explicites que le 
s imple exemplaire du b i l an , q u i , sous l 'empire de celte 
d e r n i è r e l o i , é ta i t le document unique requis pour la 
d é c l a r a t i o n du montan t des bénéfices d ' a p r è s laquelle 
la q u o t i t é du droi t é ta i t ca l cu lée . On sait que notre, 
r é g i m e fiscal fait volontiers de la d é c l a r a t i o n du con
t r ibuable l ' é l é m e n t essentiel de la cotisat ion, parce q u ' i l 
évi te les investigations t r a c a s s i è r e s ou i nd i s c r è t e s dans 
ses affaires. C'ost le s y s t è m e suivi en m a t i è r e de c o n t r i 
b u t i o n personnelle, de douanes et de patentes. Seule-
m c n U a d é c l a r a t i o n n'est qu 'un renseignement d o n n é au 
fisc. C'est, à certains é g a r d s , un aveu que les choses y 
m e n l i o n n é e s sont imposables; mais le fisc n'est pas lié 
par cette a l l éga t ion qui peut ê t r e m e n s o n g è r e , e r r o n é e , 
i n c o m p l è t e . 11 a un dro i t de vér i f ica t ion. Une p r o c é d u r e 
spéc ia le est o r g a n i s é e pour la cotisation au d ro i t de 
patente d ' S sociétés anonymes. Le tableau n° I X , a l . 2 , 
de la lo i de 1 8 1 9 en jo in t à leurs administrateurs de 
faire une d é c l a r a t i o n p r é a l a b l e à chaque d i s t r i bu t i on 
de dividendes. La remise du b i l an est l ' équ iva len t de la 
d é c l a r a t i o n o rd ina i re . ( F A L L O I S E et M A S S O N , n° 2 0 1 , 

p . 2 0 8 . ) Toutefois, la l o i de 1 8 4 9 c ro i t indispensable 
d'armer le fisc de pouvoirs spéc iaux pour d é c o u v r i r les 
dissimulat ions de bénéf ices . On c r i t i qua i t comme exor
bitante la facu l té d o n n é e aux agents de l 'Admin i s t r a t i on 
de p é n é t r e r dans les secrets des socié tés anonymes. 
F R È R E O R R A N r é p o n d i t que la s i tuat ion de ces soc ié tés 

j étai t tout autre que celle des part iculiers et q u ' i l n 'y 
avait n u l i n c o n v é n i e n t à é t e n d r e aux agents du fisc les 
a t t r ibut ions dont é ta i t investi le commissaire du 
Gouvernement p r è s de ces soc ié lés . I l se ra l l ia seule
ment à l 'amendement de la section centrale de, la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s , q u i exigeait l 'autorisat ion 
du minis t re des finances pour permettre à ses agents de 
compulser les livres de la socié té à raison d'une 
p r é s o m p t i o n plausible de fraude. (V. Animlcs de la 
< hambre des représentants. I8i8-1819, pp. 3i 'J et 332, 
2'' co l . , in fine; Annales du Sénat, 1848-1849, p. 92 et 
séance du Séna t du 30 d é c e m b r e 1848, où F R È R E - O R R A N 

(lisait q u ' i l é ta i t juste d'accorder au D é p a r l e m e n t des 
finances les moyens de tavoir quels sont les iirofits des 
socié tés anonymes.) 

A la fin de la discussion au Séna t , le 19 janvier 1849, 
M M A L O U déc la ra i t à son tour q u ' i l cons idé r a i t la véri 
l ical ioi i du b i l an comme, la garantie indispensable de 
l ' appl ica t ion de la l o i , le d ro i t de patente devant ê t r e 
p e r ç u d ' ap rè s u n bi lan exact. Perdant de vue que le 
projet en discussion visait e x p r e s s é m e n t l 'ar t icle 39 de 
la l o i de 1819, i l s ' é tonna i t qu i l n ' eû t pas c o m m i n é une 
peine contre toute inexactitude du b i l an , de, nature à 
influer sur le quantum du dro i t à percevoir. 

C'est donc là un moyen s u p p l é m e n t a i r e de preuve 
de la fraude qu 'on c i ée au profit du fisc. (Cass., 
10 mars 1804 et 21 octobre 1901, B K L G . J U D . . 1894, 
col . 689 et 1902. co l . 211.) Mais en m ê m e temps i l en 
décou le , senible-t- i l . que c'est à celui-ci à prouver 
l 'erreur ou l ' inexactitude d'une d é c l a r a t i o n i m p o s é e aux 
administrateurs des socié tés et qui doi t ê t re faite par 
eux dans les communes où ils sont d o m i c i l i é s . (Art . 23, 
a l . 3, de la lo i de 1819.) 

Ce devoir accompli , s'ouvre la phase de vér i f icat ion 
de la d é c l a r a t i o n , c o n f o r m é m e n t aux articles 22 et sui
vants (examen des r é p a r t i t e u r s et du c o n t r ô l e u r sous la 
surveillance du directeur des cont r ibu t ions — col lège 
et fonctionnaires qu i n ' interviennent pas comme adver
saires du réc lamant , mais comme auxil iaires du juge 
c h a r g é s de l u i donner leur avis. Cass., 27 avr i l 1873, 
B E L G . J U D . , 1873, col . 1313). 

Quand des part iculiers poursuivent le redressement 
de leur cotisation à la suite de cette p r o c é d u r e adminis
trative, i ls sont admis, aux termes de l 'article 28, à 
produire leurs livres et autres é l é m e n t s d ' a p p r é c i a t i o n . 
A u contraire , s'agit i l de socié tés anonymes, la règ le de 
d ro i t : nemo contra se edere tenetur, perd son empire. 
Ne doi t -on pas cependant conclure de l 'organisation 
de cette p r o c é d u r e , que la déc i s ion rendue par le direc
teur des cont r ibu t ions ( r e m p l a ç a n t la Dépu ta t i on per
manente), ayant eu pour effet de l iqu ide r le d ro i t a p r è s 
une ins t ruc t ion confiée à des agents spéc i aux , c'est 
d é s o r m a i s au redevable à prouver q u ' i l doi t ê t r e 
d é c h a r g é ou dég revé? En d'autres termes, n'est-ce pas 
à l u i à é t a b l i r le fondement de sa r é c l a m a t i o n ? 

Nous venons de dire que c'est au concessionnaire à 
fou rn i r au lise les é l é m e n t s justif icatifs de l 'exemp
t ion deredevance p r o p o r t i o n n e l l e q u ' i l p r é t e n d obtenir . 
Ne f au t - i l pas admettre la m ê m e règ le quand i l veut 
faire é c h a p p e r à la patente certains bénéfices q u ' i l p r é 
tend provenir de l ' exploi ta t ion de la mine? (V. toutefois 
Cass., 27 avr i l 1873, B E L G . J U D . , 1873,col . 1343, repro
dui t par F A L L O I S E et M A S S O N , n M 137 et 211 , et d ' a p r è s , 
lequel « pour asseoir le d ro i t , i l est du devoir de l ' A d - ' 
m i n i s t r a t i o n d ' é t a b l i r exactement le montant des b é n é 
fices imposables ». V. aussi Cass., 28 novembre 1892 et 
21 novembre 1901, B E L G . J U D . , 1892, co l . 1383 et 1905, 
col . 371, et l'avis de M. le premier avocat g é n é r a l Pno-
L I E N p r é c é d a n t l ' a r r ê t de la cour de Bruxelles, du 23 fé
vrier 1910, B E L G . J U D . , 1910, co l . 337.) On le voi t , la 
question ic i i n d i q u é e peut p a r a î t r e assez difficile à 
r é s o u d r e , parce que g é n é r a l e m e n t , en m a t i è r e fiscale, 
la d é c l a r a t i o n , par exemple la d é c l a r a t i o n de succession, 
est la seule obl igat ion qu i incombe au contr ibuable, 
sauf au fisc à prouver la fraude en reconstituant les 
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é l é m e n t s d u pa t r imoine q u ' i l p r é t e n d avoir é té dissi
m u l é à la perception de l ' i m p ô t . D'autre part, les déci 
sions des directeurs des con t r ibu t ions ne sont pas des 
déc i s ions contentieuses assimilables à des jugements, 
mais p l u t ô t de simples avis d o n n é s pour éc l a i r c i r les | 
cours d'appel, et en tout cas celles-ci, é t a n t saisies, ont 1 

à faire appl icat ion des preuves de d ro i t c o m m u n quand 
i l n 'y a pas é té d é r o g é . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M. D E P E R R E , juge. 

25 j u i l l e t 1910. 

D É P E N S . — A V O U É . — F O R M A L I T É S N O N T A R I F É E S . 

EXPROPRIATION D'LTIl.llÉ Pl'HI.IQUE. 

Pour apprécier les émoluments dus aux avoués 
pour les devoirs nouveaux rendus nécessaires 
par la loi du g septembre kjo~ sur l'expropriation 
pour cause d'utilité publitiiic. il y a lieu /l'appli
quer par analogie l'article <jr du tarif du 
iG février jSo-, en ce qui concerne les vacations 
au greffe et à hi poste, et l'art. 7 2 . a / . du 
même tarif, en ce qui concerne les écritures des 
originaux et copies des faits directoires ( 1 ) . 

( É T A T BELGE C. 1,'AVOTÊ V A X W A K S liERGI 1E). 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'opposition à taxe est 
régu l iè re quant à la forme et le délai ; 

Au fotid : 
Quant à la taxation des dépens c r i t iqués : 
Attendu que le tr ibunal c ivi l de p remiè re instance de 

Gaud, p remiè re chambre, par jugement rendu contra-
diefoirenieut le 2 février 1910. en reg i s t r é , en cause de 
l 'É ta t belge, poursuites et diligences de M. le ministre de 
la guerre, demandeur en expropriation pour cause d 'ut i l i té 
publique de terrains nécessa i res pour l 'é tabl issement d'un 
magasin de fourrages à Saint-Denis Weslrem, ayant avoué 
Me Tihbaul , contre Emilie Yan La eten, veuve Alphonse I leb-
belynck, p rop r i é t a i r e à Meirelbeke défenderesse , ayant 
avoué M e Yan YYaesberghe, a condamné , eu conformité de 
l 'article i ' io du code de procédure civile, l 'Etat belge, aux 
dépens du procès à taxe et a p rononcé la distract ion 
des dépens au profit de .Me Yan YA'aesberghe, avoué, qui a 
affirmé en avoir fait l'avance ; 

At tendu que par détiens, i l faut entendre toutes les 
impenses de p rocédure nécessa i r emen t occas ionnées par le 
p rocès ; 

Attendu que la loi du 9 septembre 1:107 a in t rodu i t dans 
la p rocédure en expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, 
certaines formes nouvelles qui n 'é ta ien t pas prescrites par 
la loi du 17 avr i l t835; ces formes nouvelles rendues néces
saires sont : les éc r i t u re s des originaux et copies des notes 
de faits directoires aux experts ; les vacations pour le 
dépô t de ces notes au greffe et à la posle ; les déboursés à la 
poste pour l'envoi de ces notes sous p l i r e c o m m a n d é à la 
partie adverse ou à son avoué et aux experts; 

At tendu que ces formes nouvelles, rendues nécessa i res , 
ont donné lieu à des dépens non prévus par le tar if du 
19 ju i l l e t 1894: que leur coût doit ê t re compris parmi les 
dépens et incombe comme les frais ordinaires à l'expro 
priant ; 

Attendu (pie si la loi du g septembre 1907 ne fixe point 
l ' émolument dit aux avoués pour rempli r ces formes 
nouvelles, i l ne s'ensuit pas que l 'obligation nouvellement 
imposée aux parties, ou aux avoués qui les r ep ré sen t en t , 
ne leur donne droit à aucun émolument : qu' i l échet donc 
de déc ider quel sera le montant de cet émo lumen t ; qu'à cet 
égard , en l'absence d'un texte spécial , le tr ibunal ne 
saurait mieux fixer le chiffre de l ' émolument dt'i pour les 
vacations et les éc r i tu res dont s'agit, qu'en appliquant, 
par analogie, comme l'a l'ail le presideni laxateur : 1" pour 
les vacations au greffe et à la poste, l 'article 91 du tarif du 

Hi février 1S07. re la t i f au dépôt des pièces au greffe, et 
2° pour les éc r i tu res des originaux et copies des faits 
directoires, l 'alinéa 2 de l 'art. 72 du tar i f du i(> lévr ier 1807, 
re la t i f aux copies de pièces qui sont données avec les 
défenses oit qui peuvent ê t re signifiées dans les causes : 

Attendu que, dans l 'espèce, Ah' Yan Waesberghe, avoué 
distractionnaire des dépens , just if ie par les pièces versées 
an dossier,-qu'il a fait les vacations au greffe et à la poste, 
les éc r i tu res et copies, cert if iées par lu i , des notes de faits 
directoires transmises par lu i à l 'avoué de la partie adverse 
et aux experts, ainsi que les d é b o u r s des ports de lettres 
r ecommandées , r ense ignés sur l 'é tat de dépens soumis à la 
taxe ; 

Quant à la taxation des autres dépens : 
Attendu que l'opposant n 'élève aucune critique au sujet 

de la (axe de ces dépens ; 
Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le substitut 

Y A N A< K E R E , en sou avis conforme, reçoit l 'opposition et, 
y statuant, la déc la re non l'ondée: en conséquence , main
tient tous les chiffres de la taxe des dépens de M1' Yan Waes-
berghe, avoué, faite par le p rés iden t taxateur et dont le 
montant, s 'é levant à fr .173,09, a été compris dans la grosse 
du jugement du 2 février 1910. p r é r a p p e l é ; condamne 
l 'Etat belge opposant aux dépens de l 'opposition... (Du 
25 j u i l l e t 1910"— Plaid. M M ' - J . V A X \ Y A K s i t E K ( : 11 E , ( ; . T I U U A I T , 

avoués . ) 

J U R I S P R U D E N C E É T R A N G È R E 

COUR DE CASSATION DE FRANCE 

Chambre criminelle — Prés idence de M. B A U D . 

14 févr ier 1908. 

E S C R O Q U E R I E . — V E N T E D ' E N F O N D S D E C O M M E N C E . 

P R É T E N D U S B É N É F I C E S . — A L L É I U T I O N S M E N S O N G È R E S 

P R O D U C T I O N D E N O T E S . 

Celui (jui, dans le but de vendre son fonds de com
merce, publie dans les journaux des annonces 
mensongères, concernant les bénéfices de ce 
fonds, en réalité sans valeur, et trompe l'acheteur 
en lui remettant des notes prétendument justifi
catives des bénéfices, se rend coupable d'escro
querie. 

(CHAMPION C. .MINISTERE l'UBLlC.) 

A r r ê t . — Sur le moyen unique, pris de la violat ion des 
articles 4-oôducode péna l et 7 de la loi du 20 avri l 1810, en 
ce que. pour é tabl i r à la charge du prévenu l'existence de 
m a n œ u v r e s frauduleuses au sens de l 'article 4<)"> (lu code 
pénal , l ' a r rê t se borne à viser des pièces et documents sans 
en spécifier l 'origine, la nature ou la por tée , et laisse incer
taine l'existence légale des é l émen t s constitutifs du dél i t 
retenu : 

Attendu qu' i l est cons ta t é par l ' a r rê t a t t a q u é que Hardy, 
ayant lu dans les journaux l'annonce d'un fonds de com
merce produisant 2 0 , 0 0 0 francs de bénéfices, s'aboucha 
avec, Champion par l ' i n t e rmédia i re de la maison l i . . . , qui 
confirma cette annonce, et que Champion, à défaut de 
comptab i l i t é et pour en tenir lieu, produisi t à l'acheteur 
des notes volantes constituant des pièces et documents 
(pti é t ab l i s sa ien t les p r é t endus bénéfices du dit fonds, en 
réa l i t é sans valeur; 

Attendu que. de l'ensemble de ces constatations, la cour 
d'appel a dédu i t à bon droi t la mise en œuvre d'actes ma té 
riels et e x t é r i e u r s corroborant les a l léga t ions du prévenu, 
et constituant des m a n œ u v r e s frauduleuses ayant pour 
objet de persuader l'existence de fausses entreprises; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller l'Ait,t.OT en 
sou rapport et M. l'avocat généra l L É N A R D en ses conclu
sions conformes, re je t te . . . çl)u 14 février 1908. — Plaid. 
M" B K T I A R D - S É E . ) 

(1 ) Voi r coni', cass., 5 mai 1898 ( B E L G . .Jur>., 1898. col. 8 0 2 ) . imprimerie A, LESIONE, 27, rue de la Charité, Bruxelles. 
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B I B L I O G R A P H I E . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . S C H E Y V E N , C O U S . 

13 octobre 1910. 

L O U A G E D ' O U V R A G E . — E N T R E P R I S E A F O R F A I T . 

E L É M E N T I N T E L L E C T U E L P R É D O M I N A N T . — P L A C E M E N T 

ll'ORLlC-ATIONS INllUS'l M E L E E S . — R É S I L I A T I O N DU M A R C H É . 

L'article du code civil, relatif à la résiliation 
par le maître du marché a forfait, s'ajiplique 
comme l'article i~~q, n" 'î, aux entreprises d'ou
vrages de toute espèce et n'exclut pas celles où 
domine l'élément intellectuel. Il doit donc s'appli
quer à la convention par laquelle des agents 
d'affaires se sont engagés envers une société 
industrielle à supporter, moyennant un prix 
forfaitaire, tous les frais à résulter du placement 
d'obligations à émettre par celte société ( i ) . 

(t) B E I . T J K X S , art, , 7 9 4 , spéc ia lement ir> 9 ; Acuity et 
>' 5 . 2 S ' " o t e 1 1 i H A C D H V et Y V A I I I „ D L L / O N  

nolo!,?, S U 1 V ; C a , f - f r " 5 J " » v i e r 1897, reproduit avec une 
note crit ique dans IUi.r.oz. l 'or. , 1897. 1 89 et SiltEV. , 8 9 7 . I 
iSgs ' lT ' r Q t i V 0 1 ' 0 l ' I é i « l l s . : Juillet 1897, n.u.Eoz, Pér. , 

(SOCIÉTÉ ANONYME DES SUCRERIES DE SAINT-JEAN 
f. SEMONS ET AUTRES.) 

Le pourvoi é t a i t d i r i g é contre u n a r r ê t de ht cour 
d'appel de Bruxelles du 3 avr i l 1909. ( P A S . , 1910, I I , 105.) 

M . le procureur g é n é r a l a conclu à la cassation en 
ces termes : 

I l avait été convenu ([lie les défendeurs se chargeraient, 
pour compte de la société demanderesse, des frais à 
r é su l t e r du placement d'obligations « Porto-Kico », c'est-à-
dire « des frais de presse, de négocia t ions , de guichets », 
moyennant un pr ix forfaitaire, à savoir la remise de 
1.100 actions de capital de la Compagnie sucr iè re Coloniale 
et Kuropéenne , et de 200 parts de fondateur de la Société 
anonyme des Sucreries de Saint-Jean. Les 1,100 actions 
furent seules remises. Des difficultés é t an t survenues, la 
demanderesse s'occupa el le-même du placement des obli
gations. Puis, elle réc lama la resti tution des 1,100 actions. 

Kecouveiitioiinelleineiit, les défendeurs demandèren t le 
pavement du solde qu'ils p r é t enda i en t leur ê t re dit : soit 
les 200 parts de fondateur. 

L ' a r r ê t constate que l 'obligation de remettre certains 
titres é ta i t le pr ix forfaitaire des frais à r é su l t e r du place
ment d'obligations. 

Le contrat dont l'existence est ainsi cons ta tée s 'é tant 
t rouvé inexécuté par le l'ait de la partie demanderesse, 
faut i l appliquer l 'article 1184 du code c iv i l , qui permet au 
créancier de demander au déb i teur l 'exécut ion de la con
vention, donc la remise des 200 parts de fondateur non 
encore" l ivrées ou des dommages - in t é rê t s , ou, « 'agissant 
d'une entreprise à forfait, le ma î t r e , c'est-à-dire celui pour 
le compte duquel la partie adverse s'est chargée moyennant 
un pr ix forfaitaire de faire une chose, peut-il renoncer à 
l'affaire, mais à charge de payer des dommages i n t é r ê t s 
dans la mesure p révue par l 'article 1794 du code c iv i l ? 

La cour saisit i m m é d i a t e m e n t quelles sont les consé
quences de l 'un on de l'autre sys tème : Si on applique 
l 'article 1184, le c réanc ie r peut poursuivre l 'exécut ion, 
c'est-à dire se faire payer l ' in tégra l i té du p r ix convenu 
tout en n'ayant absolument r ien fait Si on applique 
l 'article i7,'i4- celui qui s 'é tai t cha rgé de faire une chose, 
mais n'a pu la faire parce que le maitre y a renoncé , doit 
rendre ce qu'i l a reçu , ne peut r éc l amer ce qui lu i serait 
encore dit, mais à charge d 'ê tre indemnisé de toutes ses 
dépenses , de tous ses travaux, de tout ce qu' i l aurait pu 
gagner dans l'entreprise. 

L 'équi té , la justice, l 'u t i l i té pratique sont év idemment 
en faveur de la seconde hypothèse La question cependant 
est de savoir quelles sont les conditions d application de 
l 'article 1794. On a p r é t endu que cet article ne s'applique 
pas au cas où l 'ouvrier fournit la ma t i è r e , parce qu' i l s'agit 
alors d'une vente; (pie ce sont les conditions de la vente 
qu'i l faut appliquer, taudis que l 'article 1794 ne peut 
s'appliquer qu 'à un contrat de louage. 



La jurisprudence française a r epoussé cette distinc
tion (2.! c l on peut dire, connue le d é m o n t r e n t les conclu
sions de M. 1 avocat généra l D K K J A K I M N S que l 'article i-jctf 
est général et ne distingue pas si l 'ouvrier fournit ou non la 
m a t i è r e . 

L 'a r rê t de la cour de cassation de France se justifie sans 
peine. I l ne suffit pas, en effet, de dire que si l 'ouvrier 
fournit la mat iè re , i l s'agit d'une vente. D'abord, cela n'est 
pas absolument vrai , car si l'entrepreneur fournit les 
m a t é r i a u x de la maison que je veux construire sur mon 
I erra in . je ne deviens pas p r o p r i é t a i r e de ces ma té r i aux en 
vertu d'une p r é t e n d u e vente, et si la vente de ces m a t é r i a u x 
est cons idérée comme la vente d'une maison, je n'en 
deviendrai p r o p r i é t a i r e que quand la maison sera con
struite, c ' e s t - àd i r e à un moment où l 'article 170.4 deviendra 
sans application possible. Fnsuite. pour refuser l 'appli
cation de l 'article 1704, .sous p r é t e x t e qu' i l s'agit d'une vente 
et non d'un louage, i l faudrait d é m o n t r e r qu'en ma t i è re de 
louages compris dans la catégorie, des devis ou marchés , 
l 'article 17Q4. n'« pas en pour but de dé roge r à l 'article 1184 
relat i f aux obligations eu généra l , et parlant même à celte 
forme du contrat de louage d'ouvrage qu'on pré tend consi
d é r e r comme une vente. ^ 

Dans l'affaire actuelle, la question se p ré sen t e cependant 

d'une façon plus spécia le . 
L ' a r r ê t , sans entrer dans la dist inct ion aujourd'hui 

r epoussée selon que le ma î t r e fournit ou ne fournit pas les 
m a t é r i a u x , pré tend (pie l 'article 179} est inapplicable en 
dehors du cas où on conclut auee. un entrejireneui' /xiiir 
l'exécution d'un o i ' V R A C K , excluant ainsi toute jiei'soime qui 
.-i contracté une obligation de faire, t l s'appuie sur le texte de 
l 'article 17;)') où i l sagi t d'une construction à forfait, seul 
article auquel s'appliquerait l 'article 1794-

Cela est trop exclusif. Sans doute, la section I I I du t i tre 
Du louage parle spéc ia lement dans plusieurs de ses articles 
des entrepreneurs, des architectes, des ouvriers, de bât i 
ments à construire, mais c'est qu'il y avait, comme le 
disent certains articles de cette section, des règles spé 
eiales pour ces entrepreneurs,architectes ou ouvriers dont 
le mét ie r est de construire ou.d'eutreprendre des construc
tions ; seulement, résulte-t- i l de là que ces articles ont 
l imi té l 'application de celles des dispositions de cette 
section qui ont un ca rac tè re généra l , à l'architecte, à 
l'entrepreneur, à l 'ouvrier'! 

Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ouvrage, d i t 
l 'article 1787, on peut convenir qu' i l fournira seulement son 
travai l ou son industrie, ou bien qu' i l fournira aussi la 
m a t i è r e . Cet article commande toute la section 111 et est 
généra l . Pourquoi « c h a r g e r quelqu'un dé fa i re un ouvrage» , 
ne doit-il s'appliquer qu'à l 'ouvrier, à l 'exclusion de celui 
qui , de façon généra le , est c h a r g é de faire quelque chose? 
l u tel engagement lie renlre-t-il pas dans la défini t ion de 
l 'article 1710,qui définit le louage d'ouvrage un contrat par 
lequel une des parties s'engage à faire quelque eho.se pour 

. l'autre moyennant un pr ix convenu, et l 'article 1711 ne 
fait-i l pas entrer dans un tel louage les devis, marches ou 
prix fails au sujet desquels la section I I I . aux articles 1787 
et suivants, é tab l i t des r è g l e s s p é c i n l e s ? 

Si, d ' après l 'article 1711, l'entreprise d'un ouvrage moyen
nant un p r ix d é t e r m i n é est un niui'ché, l'engagement pris 
par un agent d'affaires qui, en défini t ive, n'est qu'un 
locateur d'ouvrage, c'est-à-dire quelqu'un qui se charge 
moyennant un pr ix convenu à forfait de faire quelque 
chose, de mettre son t ravai l , son industrie au service, du 
maitre, n'est-il pas un marché rentrant dans les .termes de 
l a l o i qui , en l 'article 1787, prévoi t la fourniture du seul 
travail à l 'exclusion d'une fourniture maté r i e l l e quel
conque' 

Comme le di t P > A L ' D U Y - J J A C \ . N T I X K I : I K (Du louage. n<- 2<>G5 

et 2091) , celui qui se charge de placer des marchandises, 
de fournir des renseignements, de rechercher des hé r i t i e r s 
pour les mettre à même do revendiquer une succession ou, 
comme dans l 'espèce, d é p l a c e r des fonds, moyennant un 

p r ix s t ipu lé à forfait, fait un marché et. dés lors, pourquoi 

ne pas appliquer l 'article 3~!)4-'' 

Lorsque le code, en ma t i è r e de, devis et m a r c h é s , a voulu 
é tab l i r pour l'une ou l'antre forme de ces m a r c h é s des 
règ les spécia les , i l n'a pas m a n q u é do le dire, tels l 'art icle 
178S pour le cas ou l 'ouvrier fournissant la m a t i è r e , la 
chose vient à pé r i r , et l 'article 1789 pour le cas où i l ne 
fournit que son t ravai l . L 'art icle 1794, au contraire, est 
conçu dans les termes les plus g é n é r a u x , (pie l'entrepre
neur, locateur d'ouvrage, fournisse des m a t é r i a u x ou ne 
fournisse, comme le dit e x p r e s s é m e n t l 'article 1787, que 
son travail ou son industrie le maitre peut rés i l ie r ; (le môme 
les articles 179;") et 179!), s'oceupant de la dissolution du 

contrat de louage, visent aussi à toute évidence les deux 
hypo thèse s , et, par suite, autant que l 'article 1794 qui les 
p récède i m m é d i a t e m e n t , visent tout le t i t re des devis et 
m a r c h é s 

l in r é sumé donc, si le contrat de louage est, comme le d i t 
l 'art icle 1710. une obligation de faire une chose, si l'agent 
d'affaires louant son industrie s'obligea faire une chose, 
pourquoi l 'article 1794, qui néces sa i r emen t s'applique à 

' celui qui « ne loue que son industrie »,ue serait-il pas appli
cable? 

Le but t radi t ionnel de l 'article 1794 — P O T H I E K l 'avait 
déjà mis en év idence— est que l'ouvrage c o m m a n d é peut 
ne plus convenir au maitre, sa. si tuation de fortune peut 
cire changée et i l peut se trouver ainsi dans l'impossi
bil i té de payer le prix promis: dès lors, le t ravai l devient 
inuti le pour le maitre, c l , quant à l 'ouvrier, i l est injuste 
de l'obliger à faire une chose qui peu t - ê t r e ne pourra lui 
ê t re payée et qu'importe à ce point de vue qu ' i l ne soit 
engagé qu'à, faire une clio.se, en ne fournissant que son 
travail? 

On ne voit pas. comme le disent A l I I R V et U A C (3), pour-
; quoi l 'article 1794 ne serait pas applicable au cas où quel

qu'un, fournissant le marbre, ferait faire son buste par un 
arl is te . Celui-ci ne fournit que son talent, comme l'agent 
d'affaires ne fournil que ses relations, ses démarches , ses 
peines pour mener l'entreprise à bien. Mais si des raisons 
personnelles qui peuvent se produire dans les conditions 
les plus diverses me mettent dans l ' impossibi l i té de réa l i 
ser mon intention de faire faire mon buste, ou si une 
société , par exemple, s 'é tant p rocuré d'autres ressources, 
juge inuti le , p ré jud ic iab le même à ses i n t é r ê t s , l 'émission 
d'obligations p ro je tée , n'est-ce pas le cas de l 'article 1794, 
et pourquoi refuser le droi t de rés i l ie r la convention tout 
en d é d o m m a g e a n t de tout le tor t que peut causer cette 
rés i l i a t ion , sous p r é t e x t e qu' i l s'agit non de la construction 
d'une maison, mais de l'u'uvre d'un arliste onde l'entre
prise d'un agent d'affaires? On ne saurait assez le dire, 
l 'article 1787 prévoit e x p r e s s é m e n t non seulement le cas 

' où le locateur d'ouvrage ue fournit (pie son t rava i l , ce qui 
pourrai t impliquer qu' i l ne s'agit que de faire une chose 
matér ie l l e , mais son industrie, ce qui implique év idemment 
une idée plus large, plus en rapport avec la déf ini t ion 
généra le de l 'article 1710, qui voit dans le contrat de louage 
d'ouvrage l'engagement par l'une des parties de l'aire quel
que chose pour l'autre en mettant à son service son hab i l e t é , 
son expér ience des affaires, la profession, l 'ar t ou le 
mét ie r qu ' i l exerce. A11 surplus, i l importe de le noter, si en 
mat iè re d'industrie, de commerce ou de biinque, l ' in terpré
tation de 1 article 1794 que je crois conforme à la loi peut 
amener des inconvén ien t s et des surprises, et en m a t i è r e 
f inancière porter atteinte à la s û r e t é des transactions, i l 
appartiendra toujours aux parties de renoncer par leurs 
conventions à la faculté inscrite dans cet article 1794. 

Xous concluons à la cassation. 

La Cour a rendu l ' a r r ê t suivant : 

A r r ê t . — Sur l 'unique moyen, dédu i t de la v iola t ion 
ou fausse application des articles 1184 et 1794 du code c iv i l , 
ainsi (pie de l 'article 97 de la Constitution, en ce que l 'a r rê t 
a t t a q u é a d i t pour droit que l 'article j 7 9 4 ne peut trouver 

(2) Cass. fr., 5 janvier 1897, cité à la note p récéden te . (3) Tome IV , p. "»28, note n 

d'application dans l 'espèce: que la règle qui y est formulée 
ne s'applique qu'au ma î t r e qui a conclu avec un entrepre
neur pour I exécut ion d'un ouvrage, et non à toute personne 
qui a s t ipulé une obligation de faire; en ce que le dit a r rê t , 
a p r è s avoir cons ta té en l'a i l que Fichclcl a personnellement 
effectué le placement des obligations de Porlo-Kico. a dit 
pour droi t que l'appelante a volontairement renonce à 
exiger l'accomplissement des stipulations faites à son 
p r o f i l ; qu ' i l n'en résu l t e pas que son eocoulrac ta m n'ait 
pas le droi t de r éc l amer l 'exécution complè te de la conven
t ion ; qu'au contraire, l 'article 11S4 du code c iv i l lui recon
n a î t e x p r e s s é m e n t ce droit • 

At tendu que des constatations de l 'arrêt dénoncé , i l 
ressort (pie la convention conclue entre parties constitue 
un louage d industrie résu l tan t de l'entreprise à fo.-fail d'un 
t rava i l d é t e r m i n é ; 

Attendu que les contrais de l 'espèce sont rég is par le 
l iv re I I I , t i t re V I I I , chapitre I I I , du code c iv i l : 

Attendu que, dans la généra l i t é de ses ternies, l 'ar t i 
cle 1779, 3", qui vise les entrepreneurs d'ouvrages par suite 
de devis ou marchés , s'applique aux ouvrages de toute 
espèce et n'exclut pas ceux où domine l 'élément intellec
tuel ; 

Attendu que l 'article 3794, relat i f à la rés i l i a t ion par le 
maitre du marché à forfait, a la même géné ra . l t é : (pie si 
les deux articles p récéden t s et plusieurs de ceux qui 
suivent s'occupent exclusivement des entreprises de con
struction et emploient les termes qui y sont relatifs, l 'ar t i 
cle 1794 ne reproduit aucune de ces expressions spéc ia les , 
et se sert de mots applicables à tout ouvrage quelconque, 
m a t é r i e l ou intellectuel ; 

Attendu (pie, dans l 'article suivant, qui prévoi t la disso
lu t ion du contrat par la mort de l 'ouvrier, de l'architecte ou 
entrepreneur, le mot architecte n'est qu'un des ternies d'une 
é imméra i ion alternative qui n'impose pas une in te rp ré ta 
t ion restreinte; que celle disposition, dic tée par la consi
dé ra t ion que le talent de l'entrepreneur a pu ê t re la cause 
d é t e r m i n a n t e du contrat, esi d'une application aussi ra
tionnelle aux entreprises d'affaires qu'à toutes autres : 

Attendu (pie l 'article 1794 déroge au principe généra l 
inscri t dans l 'article n S 4 e t qu'en refusant d'en l'aire appli
cation au contrat l i t ig ieux , l ' a r rê t dénoncé a contrevenu au 
dit article 1794 ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller d 'IIoi ' is t î i M i l i r 
en son rapport et M . le procureur géné ra l K . J A X S S K X S en 
ses conclusions conformes.eusse l 'a r rê t rendu entre parties 
par la Cour d'appel de Bruxelles . condamne les défendeurs 
aux dépens do l'instance en cassation et à ceux de l 'an èt 
a n n u l é ; renvoie la cause, devant la cour d'appel deOaml. . 
(Du l ' i octobre 1 9 1 0 . — P l a i d . M.\P- E I » I P I C A R D et (.«. L i : -

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE 

Chambre des vacations.— Pré s , de M. d ' i lo i r sc i iv i i tvr, epns. 

5 aoû t 1910. 

M I L I C E . — C O N V E N T I O N E R A N C O - R E L G E . — E N I - A X T N É E N 

F R A N C E D ' E N P È R E U E L G E N É L U - M Ê M E es C E C A V . S . 

Le milicien né en France d'un père belge né lui-
même en ce pays, y doit le service militaire lui.x 
termes de la convention du 00 juillet iHiji, n'étant 
admis par la loi française à répudier celte 
nationalité que si c'est sa mère qui est née en 
France. 

Un décret du président de la République l'autorisant 
à se faire naturaliser belge, ne peut modifier celle 
situation légale. 

( V A N zuvr.KX V A X N Y G V E L T V A N L I E H A A U . ) 

Le pourvoi é ta i t d i r ige contre un a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, du 14 j u i n 1910. rendu sous la 
p r é s i d e n c e de M . S T I N G L I I A . M B E R . 

A r r ê t . — Sur l'unique moyen, t i r é de la violation de 
l 'article 4 de la convention franco-belge du 'io ju i l le t 1891 et 
de l'art iele G de la loi sur la milice, en ce que l'a rrél a tt a que 
maintient la dés igna t ion du demandeur pour le service 
mil i ta i re , levée de 1910, bien que celui-ci, né eu France 
d'un père né lui-même dans ce pays, ne puisse ê t re appelé 
au service mi l ' l a i re en Belgique et alors que la cour se 
fonde uniquement sur ce que le demandeur, Belge de nais
sance, a décl iné la na t iona l i té française et doit ê t re consi
déré , dès lors, comme ayant acquis la na t iona l i t é belge 
dans le sens de l 'article (i préc i té : 

Attendu que l 'arrêt dénoncé constate que le demandeur 
est né à Paris le r> août 1888 d'un père belge né lui-même 
en France; que, partant, si le demandeur esl Belge jure 
sanguiuis (code civ., art. 10 , et loi du 8 ju in 1909, art. 1''''), 
i l est en même temps de na t iona l i t é française pur le l'ait de 
la naissance en France dans les conditions prévues par 
l 'article 8, 3 ' \ de la loi française du 26 j u i n 188:1; 

Attendu qu' i l ue pouvait ê t r e inscrit, en principe, pour 
la milice en Belgique; (pie l 'article 4 <Ie la convention 
franco-belge du 3o ju i l l e t 1891, approuvée par la loi du 
3o décembre de la même année, dispose, en effet, que les 
jeunes gens nés en France de parents belges qui eux-
mêmes y sont nés. ne seront pas appelés au service m i l i 
taire en Belgique : 

Attendu que celte disposition, dé roga to i re au principe 
généra l écrit dans l 'article r , J de la loi sur la milice, est 
basée sur l 'obligation incombant en ce cas à nos nationaux 
de prester le service mil i taire en France, ou ils sont consi
dérés comme citoyens français : qu'elle cesse d 'ê tre appli
cable lorsqu'ils perdent la qua l i t é de F r a n ç a i s : cessante 
legis rnlione, cessât le gis disjiosilio,- que. dans cette 
hypothèse , en effet, ils n'ont plus que la qual i té de Belge et 
ne sont astreints à aucun service mil i ta i re en France; que, 
dès lors, ils doivent se faire inscrire en Belgique dans 
l 'année au cours de laquelle ils ont perdu la qual i té de 
F r a n ç a i s ; qu'il y a lieu d'appliquer la disposition de 
l 'article (j. al inéa 2, de la loi sur la milice, relative à une 
situation identique, et de subordonner leur inscription à la 
condi t ion qu'ils n'aient point déjà rempli les obligations 
imposées par les lois de recrutement à l ' é t ranger ce qu'ils 
n'aient pas atteint l'âge de 2.'! ans accomplis ; 

Attendu que, par une i n t e rp r é t a t i on e r ronée de l 'article S 
du code civi l français, modifié par la loi du 2G ju in 1889, 
l 'arrêt a t t aqué , faisant é ta t de certaine déc lara t ion faite, 
en novembre 1909, au bourgmestre de la ville de Bruxelles 
en suite d'une autorisation du p rés iden t de la République 
française, par le demandeur, majeur depuis le 1 1 ' 1 août , 
décide que celui-ci a décliné par cet acte la na t iona l i t é 
française et perdu, des lors, en vertu de l 'article 8, n" 4 i la 
qua l i t é de F r a n ç a i s : 

Mais attendu qu'aux termes du 11« .') de l'article S préc i té , 
l'enfant né en France d'un é t r ange r qui y est né lui-même, 
est déf ini t ivement F r a n ç a i s : que la loi du 2G ju in 1889 a 
supp r imé le droit d'option pour la na t iona l i t é é t r a n g è r e 
(pie lui avaient accordé les lois de 180! et de 1874; que le 
droi t de r é p u d i e r la na t iona l i t é française ne lui est reconnu 
(pie si « c'est sa mère qui est née en Franco » ; qu'ainsi le 
demandeur était F r a n ç a i s sans faculté de r épud i a t i on : 

Attendu qu'i l suit de ces cons idéra t ions qu'eu déc idan t 
que le demandeur ne pouvait plus se préva lo i r en Belgique 
de la disposition de l 'article 4 do la convention franco-
belge, par le seul motif r a p p e l é ci dessus et sans justifier 
autrement de la perte de la qua l i t é de F r a n ç a i s , l ' a r rê t 
entrepris a contrevenu au dit article 4 et, en outre, fausse
ment app l iqué et partant violé les articles i 1 ' 1 et 2 de la loi 
sur la milice ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A X L S E O I I K M 

en son rapport et M. le premier avocat généra l T K K I . I N I I K N 

en ses conclusions conformes, casse..., renvoie l'affaire 
devant la cour d'appel de Gand... (Du 5 août 1910. — Plaid. 
M" L . D E L A C R O I X . ) 


